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HROGRBÎMB PRIORITiOBE DE REIiRESSEI.!m ECOfTOIIKTO) •

DE L'AFRIQUE

1986 - 1990

mROPUCTIOir

1, La 20fc;me Session Ordinaire de la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement5 tenue à Addis Abéba du 12 au 15 novembre I984, a, entre autresj
examiné la situation économique de l'Afrique et exprimé sa grave préoccupation
devant l'an^leiir et la persistaJice de la crise éconoi-iiaue et sociale en Afrique,
C'est pourguoij la Conférence a, par sa Résolution AHG/Res,132 (XX), décidé que
sa 21ème Session prévue pour I985 soit, essentiellement consacrée à l*examen des
questions économiques^, l'accent devant être mis, en particulier, sur s

a) les progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Plan d'Action
de Lagos et la définition de nouvelles mesures permettant la
réalisation accélérée des objectifs du Plan 5

b) l'élaboration d'un programme d'urgence pour l'Afrique compor
tant dôB mesures immédiates concernant les domaines économiqiies
prioritâdres et en particulier les secteurs de l'agriculture et
de l'alimentation |

c) la mise au point d'une plate-forme commune d*action à l'intention
des institutions spécialisées du système dos lîations Iftiies svx
les questions économiques internationales qui présentent tan
intérêt crucial pour 1^Afrique.

2« La 20ème Session de la Conférence a également décidé de créer, au 'niveau
ministériel un Comité Directeur de sept Etats membres compose s de l'Algérie,
du Cameroun, de la Cote d'Ivoire, du ÎTigéria, du Sénégal, de là République Unie
de Tanzanie et du Zimbabwé, et

"chargé d'élaborer les docments de base pour la Conférence '
au Sommet économj.que, par le biais du Conseil des î-iinistres .
avec le soutien technique du Secrétariat de l'OUA, et en
collaboration étroite avec le Secrétariat de' la CEA"#

3. Le Comité Directeur a tenu, sous la présidence de la Tanzanie, sa
première réunion du 12 au-14 février 1985» Il a oxarainé le projet d'ordre
du jour pour le 21ème Sommet de l'OUA en tenant oonmto des Résolutions
AHG/Res,115 (XIX) et AHG/Res,132 (XX) de la Conférence et dos propositions
pertinentes formulées par le groupe préparatoire des Hbcperts des Etats Membres
du Comité et par les Secrétariats de l^OUA et de la CBA, Après l'examen de ces
documents, le Comité a présenté au Conseil des Ivlinistres le projet d'ordre du
jour ci-après portant sur les questions économiques à soumettre au 21èiïie Sommet ?
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1, Le Plan d'Action et l'Acte Pinal de Lagos s Svaliiation
et mesiures ds mise en couvre accélérée s

a) Rapport d'activités sur la mise en oeuvre da Plan d'Action
et de l'Acte Final de Lagos s

i) pai' les Etats niem'bres 5

ii) par les Organisations Internationales 5

iii) par les Secrétariats ôe l'OUA et de la CEA.

1)) Situation économiq'uc et sociale de l'ATrique, 1980-855

c) Mesures sectorielles pratiques en vue do la réalisation
accélérée des objectifs d\i Plan d'Action et de l'Acte
Final de Lagos,

2» Programme Spécial d'Action pour l'amélioration de la situation
alimentaire et la rét^bilitation de l'Agriculture en Africiue s

a) mesures d'urgcnce |

"b) mesures à moyen terme 5

c) mesures a long terme.

Dette extérieure s

a) mesures d'urgeiice 5

"b) mesures à moyen terrae

0) nfôsures à long terme

4» propositions pour une plate-forme comnïune d*action î
I

a) entre les Etats niembres de l'OUA s

- au niveau sous-régional |

- au niveau régional,

. Td) au niveau iiitemationa3.«.

4* Le Conseil des ^Sinistres, réijni en sa 41èn^ session tenue à Addis
Abêba du 25 février au 5 mars 1985? a, aux terioes de sa Résolution CM/Res.9^3
(XLl)j accepté les propositions du Comité ])irecteur concernant le projet
d'ordre du jour ci-dessus5 en incluant un point relatif à la déstabilisation
des économies des Etats de la Ligne de Front par le régime raciste de l'Afrique
du Sud.

5» En application de la résolution sus-mentionnée s

"i) la Onzième Session de la Conférence des lîinistres de la CEA tenue
à Addis Abéba du 25 au 29 avril I9855 a exaitiiné les questions
économiques dont sera saisie la 42ème session du Conseil des
IJinistres de l'OUA et a formulé des recommandations à cet effet.
Par sa résolution 55^ 9 la Conférence a dômandé au Secrétaire
Exécutif de la CEA d.e mettre à la disposition du Comité Directeur
ces recommandations pour peaufiner le docuiiieiit de travail qui sera
soumis au Conseil des Ministres de l'OUA lors de sa 42ème session^

âiiaàaa-B!iém±i:£-^-aQi^ su nomi-:-.,; TO-reotein-
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ii) d'autres institutions sous-régionalesj régionales, conti-
.nentales et internationales j notaoMent la CEAO'J la ZEPj la
BJiDj l'UPATj le GRJÏÏ?? la Banque Mondiale; le FXDA, l'Ulïj
le Pl^, l'UïnESCO, la CNUCEDs l'ONUDI, le SlïïFSTDj la CEBAC,

. la HiOs la. SADCCj l'OIS, le l'UAC et le HCR ont égale-
laent ^porté leur contrilDution aux travaux: dui Coroité Direc
teur,

6-» Le Comité Directeur a demandé au Secrétaire Général de l^OUA de tenir
à la disposition du Conseil des liLiiistres les doouirents appropriés soumis
par les divers organismes et institutions gui ont oontriUié à 1''élaboration
du présent document, .

^^ocrumentj élatoré par le Comité Directeur conformément au mandat
qui lui a ébé donné par le 2Cènie Sommet de l'OUAj couvre tous les points do
l'ordre du jour sus-mentionnéj propose des mesures susceptibles d'etre appli-
quées dans les domaines identifiés et prévoit des méoaiiismes de coordinations
de suivi et d'exécution destinés à l'Afrique sur la "base de 1 'auto-stiffisaiioe
et de la solidarité internationale,

CHAPITRE I

LS PLAK D'ACTIQU m L'ACTE FXKAL DE LAGOS s

EyALQATIQM- ET IVESURES DE MSE m QEUVKB AnCm.TîTR-BiR

I. HAPPCET DIACTIV'H'ES SUR LA MSE EW OEIÏVTÏTÏI "nïT VT.p,-^ Tt'ArTTON
El DB L'ACTE FIWAL DE LA^ —

(i) liise en oeuvre itar les Etats Membres

8.^ Bien que la philosophiej les principes et les objectifs, du PAL aient
été acceptés par l'ensemble des Etats membresj les •oréooouimtions qu'ils sous-
tendent ne se sont pas toujours traduites ni dans les faits, ni dans les plans
nationaux de développement, Certesy des efforts ont été déployés çà et là
pour faire j.ace atix déséquilibres in^ortants apparus dans plusieurs secteurs
de l'économie,, notamment dans l'agriculture et l'alimentation, la lutte contre
la secheresse et la désertifications l'alphabétisation, IHndustrie, etc..,
Néanmoins, SX l'essentiel des mesures préconisées dans le PAL avait été mis en
oeuvre;, l'iE^pact dévastateur de la récession mondiale et de la sécherèsse sur
les économies africaines .aurait été certainement atténué,

9. • En ce qui concerne l'Acte Final Sa Lagos, la première moitié des années
80 a connu la création de la Conférence de Coordination pour le Béveloppement
de l'̂ riçLue Australe (SABGC), de la Zone d'Echanges Préférentiels des Etats de
^ ^ n ^ Australe (ZEP) ,et de la Coamunauté Econorûiçiuedes Etaos de 1 Afrique Cenorale (CEEAC), et le renforoeraent des groupements éoo-
nomiques exxstants tels que la G.oanùnauté Economique des Etats de l'Aftiaue de-
l'Ouest (CEDEilO), la Communauté Economique de l'Afriqvie do l'OUEST (CEAO)
l'Union Douanière^des Etats de l'Afrique Centrale (lIDMC), etc.,. De mime' un
cadre solide a été établi en ce qui concerne les ressources financières des
Centres iSultinationaux de Programmation et d'Exécution de Projets (î-IOIPOc) dont
le persomel permanent est actuellement payé sur le budget ordinaire des dations
Unies, ce qui leur permet de promouvoir une plus grande coopération sous-régionale
et regionale. Quant aux institutions sectorielles po^ir la coopération- teohniaue
et econonuque, elles ont continué à assister les Etats membres malgré leurs dif-
fientes xinaiicières, La plupart de ces organisations demeurent cependant ino-oé-
rantes, du fait, d'une part, de 1^insuffisance de mo?,'Bns financiers, d'auti^ -Dart.
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ii) i.Sise en oeuvre "pax les Organisations Africaines
et Internationales

10 Depuis l'adoption du Plan d'Action, de.LagoSj'plusieurs organisations ^
africaines et internationales" ont déployé des efforts pour mettre en oeuvre
le Plan d'Action soit-en entreprenant des programnes conjoints avec le^
Secrétariats de l'OUA et de la CEA, soit au titre de leurs progra^s
viduels au niveau des pays. La plupart des organisations
opéraient déjà en Afrique dans leurs doniaines spécialisés et l'ela-boration
du PAL n'a pu que les encourager à intensifier leui'S efforts,

xii) l-lise en oeuvre par les Secrétariats OÏÏA/OEA

11, Les activités roenées pax les.Secrétariats de I'OUA/CEA au cours ^
la période 1980-82 dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan d Action et de
l'Acte Final de Lagos, ont été présentées à la Diz-lleuvièrae Conférence
Cliefs d'îîltat et de Gouvernement. Depuis lorsj les deux Secrétariats ont
entrepris d'autres activités individuellement, conjointement et en collabora
tion avec des agences tierces. Parmi les plus importaiites de ces^tivites
figurent la promotion de la création d'une Communauté :Bconomiq.i3e ^ricaine 5
les activités dans le secteur des transports et ooriirjuiiioationsj la pro^tion
de la mise en oeuvre du programme de la Décennie du Développement Industriel pour
•l'Afrique DDIA et des Services Consultatifs | la prép^ation des rapporcs a
l'intention'des organes intergouvemementaux^ des publications tec^iques 5
la foumitLire de services techniques pour les réumor^j l»octroi de "bourseSj
des collectes de fonds et des opérations humanitaires.

iv) Obstacles et contraintes

12 Cinq ans après l'adoption du Plan d'Action de Lagos et de l'Acte Final
de'Lagos/très peu de progrès ont été enregistrés daiis la^se en oeu^ ^
Plan et de l'Acte, "bien que la stratégie de "base poux un développement auto
centré et endogène reste toujours valable. Au cours de cette periode de cinq

j de nombreux obstacles et contraintes ont été rencontres et às nombreusesans

erreurs commises.

13. Premièrement, il n'était pas aisé de boiileverser les structures écono
miques héritées de la colonisation par la majorité des pa^rs africains, afin de
réviser le 'développement de l'Afrique en application des recoDiman^tions du
Plan d'Action de Lagos. Acet héritage colonial son'o venus s ajouter ui^ foule
d'autres facteurs internationaux, tels que la chute des cours des prodi^ts de
•bases la stagnation puis la diminution en ternes reels de l'ai^ officielle ^
développement ; la hausse sans précodent des taux d'interet, les fluctiiations
.importantes des taux de change, et le regain du protectionnisme.

lA . Deuxièmement,, les plans nationaux do développer,lent et les^budgets
annuels de la plupart des pays africains tendent à perpetor et meme a accentuer
la dépendance de, nos économies vis-à-vis des ressources etrangeres (financières
et humaines), et ont donné lieu à une mauvaise gestion des ressources nationales,
négligeant des secteurs prioritaires comme l'agricultiurej la main d oeuvre,
l'industrie et occasionnant d'énormes dépenses pour l'importation de biens de
oonsommatàon et l'exécution de projets d'investissement non-productifs.

15, Troisièmement, la pénurie ou l'insu.ffisance de,la mauji-d'oeuvre qualifiée
dans les Etats membres a entravé le processus de développement interne des pays
africains qui de ce fait n'arrivent-pas à réaliser l'autosuffisance. Cette
•pénurie de la main-d'oeuvre Qualifiée, a poussé la majorité des pays africains
à faire appel à un grand nombre de -bechniciens de haut niveau et de cadres
çsiiT)érietirs étrangers.

s
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16. Qiiatrièmement'î des facteurs extemesj qui n*avaient pas été envisagés
au moment de 1* adoption du Plan de Lagos ont exacerbé la crise que traversent
les paye africains. Au nombre de ces facteijrs, ncus^ citerons la sécheresse
grave et persistante qui affecte les pays de façon générale. - L'avance rapide
du desert^ les cyclones dévastateurs et persistants dans l'Océan Indienj
1*intensification des actes de déstabilisation perpétrés par l'Afrique du Sud
contre les pays voisins j en particulier les Etats de la Ligne de Pront.

17* G^iquièmeïuents 'alors que la coopération et l'intégration économiques
sont la pierre angulaire de la stratège d'autonomie collective et de dévelop
pement autocentréj peu de progrès ont été faits dans le processus de création
de nouveaux groupements économiques ,sous-régionauxj notaioment dans les domaiiies
aussi iriTportaiits que les accords sous-régionaux en matière! de sécurité alimen
taires la recherche agronomque 3 les programmes et projets écologiques portant
sin? la desertificationj^l'industrie5 la.technologiej les énergies nouvelles et
renowelahles; qui ont été identifiés dans l'Acte Final de Lagos comioe des
domaines prioritaires# H est évident que dans les plans de développenfânt
nationaux les recommandations du'Plan d'Action et de l'Acte Final de Lagos ont
été négLigéos soit par ignorance soit tout sin^ilement par inertie ou par manque
de.volonté politique ou les trois à la fois,

18. Enfin la mise" en oeuvre a été entravée par des obstacles structurels
(.économies ca:ientées jers l-^extérieur, manque de conrplémentarité, insuffisance
des infr^truct^es économiques, peu d'attention accordée aux problèmes des pays
enclaves; et politiques (situations de conflits, nanque ds volonté politique,
non respect-des engagements pris conjointement) ainsi qvs -oar des facteurs
externes,

19» H ne fait pas de doute que les paj-'s africains doivent surmonter eux- '
memes ces obstacles et réparer leurs erreurs, et ne doivent recourir à une action
internationale concertée que pour des problèmes qu^ils ne sont pas en mesure de
res^dre toLit seuls. En tout état de cause, la r.iise en oeuvre du Plan d'Action
de Lagos res-te un défi que les pays africains devront essayer de relever indi-
viduellenen-« et collectivement dans les années à venir, A cet effet, il importe
de mettre en place de toute urgence un mécanisme approprié de mise en oeuvre et

( de suivi.

II. SIPUATIQIT ECOI?OICEQ.UB ET SOCIALE m /JjEIQJE (igSO-S'S)

20, 3)epuis l'élaboration et 1 adoption" du Plan d'Action et de l'Acte Final
de Lagos en 1980, la longue et profonde récession économique mondiale dont sont
maintenant sortis les pays développéscrée des difficultés incommensurables
pour les économies déjà fragiles des pays africains. En outre, les effets de
la sécheresse et de la désertification sont venus aggraver la situation économique
et sociale de, l'Afrique qui ne cesse de se détériorer. Il en a résulté une baisse
de la production du Continent de 1,3 %en I98I, uneaugmentation de 1,3 0 seulement
en 1982 et une stagnation en I983 et 1984», La baisse de la production par habi
tant est d'environ 10 ^ par rapport à I98O. • ' '

21, . Le sectei^ agricole ne pouvait pas atteindre le taux d'accroissement
annuel de 4 %prévu, H a atteint difficilement 1^7 par an, contre une popu
lation qui s'accroît au l:aux de 2,8 fo par an, I>3s pays africains dépendent de

®n plus de 1!importation de produits alimentaires et des matières premières
pour les agro-industries.
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22« En ce qui concerne le sectei^r industriel^ le faible rendement est dû au
inanciu© d'inqportation de matieres pï^ntLères et au maiigtio de politiques d'indus—
trialisationp^ de stratégies et de plans, 'Alors que la plupart des'industries
fonctionnent à moins de 50 ^ du rendement normal5 d'autres sont obligées de
fermer. Ceci aggrave le problème du chômage et de la dette extérieure. L'un
des problèmes cruciaux est la faible productivité résultant de l'inadéquation •
des infrastoictùresp de la médiocrité de la formation et de la gestionj de
l'étroitesse dés marçhés nationaux, de la lenteur de'l'extension des marchés
par la coopération régionalej et l'incapsicité de faire une percée remarquable
sur les marchés" d'exportation des produits industriels, .

23. ^ Le faible :péndement des pays africains,dans les secteurs économiques et
le déficit de la balance des paiements^ y oompxts la détérioration des ternes '
de 1 échange ont largement contribrié à 1*augmentation de la dette de l'Jifrique
qui, à son tour, a-des conséquences néfastes sur ces mêmes secteurs. C'est donc
un^cercle vicieux, l^s chiffres sont alarmants ? en I984 la dette extéHeure
s élevait^a 15o^milliaxds de dollars EU5 l'intolérable service de la dette qui.
continue de croitre en Mriquè .pli^ que partout ailleurs5 représente" une grande •
partie des recettes d'exportation, ' .

^ Enfilij la .crise économique sans précédent"qvB connaxt'l'Afrique "a donné
lieu à me situation sociale déplorable, Ites millions d'Africains voient leurs
conditions de vie se détériorer chaque d'autant plus que les zones rurales
ne peuvent plus produire les denrées alimentaires pour répondre aux besoins de
la populaiiion qui s'accroît à un rythme de 238 ^ par an en raison en partie 5 de
1 exode ri.iral des personnes robus-bes vers les villes où les possibilités d'emT)loi
sont raares. ' • ^ .

25. Dans l'ensemble, la précarité constante de l'économie des'pays africains
provient de la structure déséquilibrée de l'économie africaine qui est de pliis
en plus extravertie. Une solution durable à ces problèmes ne réside pas dans les
mesures d'urgence à court terme - telle l'aide àliraentaire - mais dans la traiis--
îormation st-ructurelle des économies africaines en mettant l'accent sur le déve
loppement des compétences humaines et de la base industrielle minimum requise de
meme que si^ la mobilisation et l'utilisation optimale des ressources finajicières s
tout ceci étant indispensable au développement des autres seotours en particiaier
l^agriculturej.les transports et communicationsj, l'énergie, les mines et le
bâtiment, . _ •

lll» SECTORIELLES PEIATIQXIBS EÎT VUE IE-. LA.pf^AT.lgjliriOJj' . . •
KES OBJECTIFS IXJ PLM S'ACTIOU ST EE L'ACTE FIFAX JE LAG05

26. Ala lumière des progrès réalises dfîns la cd.s© en oeuvre du Plan d'Action
et de l'Acte ï'inal de Lagos, ainsi que des difficultés rencontrées^ tel qu'indiqué
dans les ^Sections I et II ci-dessus, des mesures pratiques appropriées ont été
identifiées en vue d'accélérer la réalisation des objectifs d'un certain nombre" '
de secteurs prioritaires, , - , •

a) j^isientation et ACT'ioulture ,

27. ^ La mobilisation des moyens nécessaires pour l'application des mesures
prioritaires dans le secteur de l'alimentation et de l'agriculture est traitée
dans^les paragraphes 53-78 sous le titre "Programme Spécial d'Action pour
l'amélioration de la situation alimentaire et la réhabilitation de l'Amculture
en Afrique." ^

I

I
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mcjjmricm sur la situatiou ecoitoî.îo:que elï aeriqub
myprm par la aième session ORDIK/ilEE DE LA CO::î!ERMCE

DES CHEFS D'ETAT ET DE GOWERHK»T DE L'ORGAtïISATIOÎÏ
DE L'UIITTE APRICAIHE

ADDIS ABEBA (BISIOPIE) 18-20 JUILLET I985

1. ÏToiis, Chefs d'Etat et de GoT.weraement de l'OrgaiiiDation de l'Unité
Africaines rémiis en notre Ving-b-et-Uniècie Session Ordinaire à Addis AlDéba,
du 18 au 20 Juillet 1985j consacrée essentiellement avj: questions économiquesj
avons procédé à un examen critiq'œ de la situation écononiique et sociale qui
prévaut sur notre continent.

2. ITous avons examiné attentivement les recommandatioi^ du Comité Directeur
que noiis avons chargé de préparer les documents de travail s\ir les questions
économiques ^^our notre présente session et avons également pris connaissance
de l'importante contribution que le Conseil des îîinistres a apportée au Rapport
du Comité, ITous e^qjrimons au Comité notre appréciation pour la qualité do
travail qu'il a effectué et qui a facilité nos délibérations,

3. ITous adressons également nos remerciements à la Conférence des Blinistres
de la CEA chargés de l'économie et du plan dont les recommandations ont permis
d'enrichir les travaux du Comité Directeur. Nous nous félicitons aussi de la

contribution des Organisations Internationales Africaines et non-Africaines
aux travauix du Comité Directeur,

4# ITous sommes sérieusement préoccupés par la constante détérioration de
nos économies durement affectées par la profond© récession économique mondiale
et pénalisées par un système de relations économiques internationales injuste
et inéquitable. Cette situation s'est aggravée sous l'effet conjugué d'une
sécheresse persistante et sans précédent et d'autres calamités naturelles telles
que les cyclones et les inondations ainsi que de certaines insuffisances cons
tatées au niveau des politiques, ce qui a conduit la plupart de nos pays au bord
de l'effondrement économique,

5. K"ous novs félicitons do la Déclaration de l'Assemblée Générale dos ïïations
Unies sur la situation économique critique de l'iifriqiic ainsi que du Plan d'Actioij
du î-îcaivement dos Pays îTon-Alignés sur la situation critique que connaît .l'Afrique,

6. Nous réaffirmons que le développoment de notre Continent incombe au premier
chef à nos gouvernements et à nos peuples, Nous somes on conséquence résolus à
prendre individuellement et collectivement des mesures concrètes pour le dévelop
pement économique de notre Continent dans l'unité et la solidarité des peuples
africains et dos Etats membres.

7. Tout en réitérant notre engagement total aux principes et objectifs du
Plan d'Action et de l'Acte Pinal de Lagos, qui demeurent plus que jamais perti
nents? novs avonsj lors du présent Sommet, contré nos discussions sur un programme
prioritaire à réaliser au cours des cinq prochaines années et qui nous permettra
de jeter les bases d'une croissance régulière et d'un développement auto-centré
et auto-entretenu aux niveaux national et continental. Ce programme comporte t

(i) des mesures pour la mise en oeuvre accélérée du Plan d'Action
et de l'Acte Final de Lagos 5

(ii) des mesures spécifiques pour l'amélioration de la situation.
_T • - A. -i _ >1 • n j -L J s ^ 1 i • n j - r.
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(iii) des mesures pour 1 'allègenieiit du farAee-u de la dette
erstérieiAre de 5

(iv) des mesuires poiu? 1 'élalDoraticri d'tir.e plate-forme commuiie
d'action amc niveaux sous-régional5 régional? continental
et international §

(v) des mesures pour lutter contre les effets de là politic^ue
de déstabilisation de l'iifrique du Sud sur les économies
des Etats de V IdriqvB Australe.

Tout en accordant une attention spéciale aux domaines prioritaires ci-
dessus j nous réaffirmons la nécessité dHm développement ijitégré de nos
économies^ s'appu^'-ant notaimnent sur le développement concomitant du secteur
des transports et, communications et de l'industrie afin de réaliser les
objectifs que nous nous sommes fixés pour nos pays^

8. L'agricult\j<re, secteur dominaiit de nos économies^ s'est sériéusement
détériorée, au cours de ces dernières années, La tendance à la "baisse de la
production et de la productivité de ce aoctaufj singulièrement dans le ^
domaine de la production vivrière, déjà sensible dès le début des années 70^
s'est accélérée de façon dramatique du fait de la sécheres.se et des calamités
naturelles 5 cette tendance a été exacerbés par I5 problème des réfugiés et
des personnes déplacées. C^est ainsi q_ue près de la moitié des Etats membres
de notre Organisation se trouve être tributaire de l'aide alimentaire,

9. ÎTous voudrions exprimer notre profonde latitude à la Communauté Inter-
. nationalej nota;iiment au Système des lïations Uniesj aux centaines d'Organisa

tions et Agences bénévc3,es ainsi qu'aux millions de personnes à travers le Bionde
qui ont apporté leur assistance à l'AfriqvB, îTous réitérons notre appel à la
Communauté des donateu3?s pour qu'elle continue à apporter me aide humanitaire
adéquate aux populations des pays touchéSo , îïous'lançons un vibrant appel à la
Communauté Internationalej notamment la Banque Maidiale et les Institutions
Spécialisées da SJystème des ÎTations Unies ainsi qu'aux pays donateurs de cana
liser les'fonds au titre de la lut-be contre la sécheresse et la famine et -oour
la relance économique en Afriqtie? par 1 ' intemediaire des groupements régionaux:
et sous-i-égi.onaux tels que les groupements s'occupant de l'aménagement des
bassins des fleuves et de l'exécution de programmes milti-nationaux les

-domaines'de l'agriculture et do la production alimentaire. Nous sommes convaincus
qu'une telle assistance directs nous éviterait d'entreprendre d'autres études de
faisabilité et de procéder au recrutement et au déploiement de personnel svLpplé-
mentaire». Le^soutien aux programmes et projets en couj?s déjà élaborés et approu
vés par ces mêmes groupements sous-régionai,t5î: mettra fin au retard constaté dans
l'acheminement direct" de l'aide internationale aux populations,

10. Fous soulignons cependant que la lutte que nous menons actuellement pou^
sauver des vies humaines et pour atténuer les effets néfastes de la famine ne
devrait pas constituer l'unique objectif dû soutien et de la coopération de la
Communauté Internationale car cela risque de contrilauer v. faire de la crise
un phénomène permaiient. Pour notre partj nous sommes non seulement décidés à
prendre des mesures pl^is efficaces pour surriionter la crise alimentaire actuelle

« aussi et surtout à prévenir le.retour d'une telle situation en nous attaquant
^ v^^^ix causes profondes de cette crise,. ITous sommes conscients qu'une mobilisation

effective et une exploitation judicievise de nos ressources nationales et collec-
tivesj fondées sur des stratégies et des plans de dovelopioement bien forriïulés.

. -t_3 3-1-
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11, A-cet égardj nous nous engageons à accroître pro^rossivement la part
des investissenents publics de nos paj/^s respectifs dans le secteur agricole
pour tendre vers l^objectif mininrum de 20 à 25 ,pour cent d'ici.à I989. .

12. L'accroissement'spectaculaire du volume de la dette esitérieure de
l'Afriquej et l'aloLirdissement du service de la dette sont une-autre source
de profonde préoccupation dans la mesure où nos Etats aieiibres sont obligés
de puiser daiis les maigres ressources en devises ^nt ils disposent. En
effet, la det-^e extérieure de l'Afrit^ue? qui était estimée à,158.milliards
de dollars des Etats-Unis avant la fin de I984 et devrait dépasser, I70 "mil
liards en I9C55 constitue une char^ d'autant plus louœde pour nos fragiles
économies qu'elle représentait 36 pour cent du ProdiAit Intérieur Brut'de-notre
Région en I984? et que lé "taux du service de la dette devrait excéder 27 -f; des
exportations en"1985. L'insnifisaiioe des flux concessionnels a contraint de
nombreux Etats africains à recourir an marché financier international 5 notamiaent
aux sources privées, à des termes et conditions d'emprunt particulièrement dors.
IIous soi'nœs préoccupés par le fait que les principales institutions fin^ioières
ont .d.élibérenent laissé l'Afrique en dehors des mécai-ismcs de négociation de la
dette, concus pour les' pays en développement, et que la Communauté 'internationale
continue à accorder peu d'importance à la crise de la dette-extérieure de l'Afrique,
Cette situation est aggravée par le fait que 26 des Etats africains figurent iiariiii
les pays les moins avancés dont la population vit on uîajorité en—dessous du niveau
de subsistance, plaçant plusieurs pays africains dans l'incapacité d'assurer le
service de la dette et, a fortiori, de la rembourser,

13- Hous somiiies pleinement conscients du fait que les~ insuffisances des poli
tiques.de développement ont contribué à la crise actuene de la dette, Cejpendazit,
il est incontestable que le problème de la dette est essentiellement dû à. des
facteurs extérieurs quj,, malheureusement échappent à notre dontrole. Ces facteurs
•compreronent, entre autres, la détérioration des termes de l'échange et partant la
réduction des recettes d'exportation utilisées pour I0 service de la dette, ainsi
que l'augjnentation sans précédent des taux-d'intérêt, les fluctuations énormes
des taux change, la détérioration des termes de l'èr^runt et la réducticai des
prêts à des conditions libérales 5 les effets conjugués de ces facteurs ont abouti,
dans nombre de nos pays, à une baisse sensible du flux financier, les 26 pays
africains les moins avancés étant les plu^ affectés,

14* Uous reconnaissons que la dette extérieiare est une obligation que nos Etats
membres ont contractée individuellement et qu'il leur faut honorer., Mais con^ote
tenu de l'évolution négative de la conjoncture économique internationale, nous
lançons un appel à la Communauté Internationale pour qu'elle trouve d'urgence une
solution durable au problème de l'endettement croissant de l'Afrique,

15. Nous eiîdiortons les pejrs développés et les insti.tutiais financières multi
latérales à ^croître de façon substantielle les transferts de capitaux à faible •
taux d'intérêt, y compris les subventions aux pays'africains. ÏTous' invitons en
particulier les pa^^s développés donateurs à appliquer de toute. urgence et sans
discrimination la résolution I65(s-IK;) .de la CITÙCED slu? les problèmes de la dot-be
et de développement des pays en développement,

16, lîous invitons également les pciys développés,à met'tre,d'urgence en oeuvre
toutes les dispositions du paragraphe I7 de la Déclaration ainexée à la resolution
39/29 l^Assemblée Générale des ïTations Unies sur la situation économique
critiqué en ii£î?ique, qui demande, entre autres, la conversion totale eu "oartielle
en don de la dette au titre de l'aide publique au développement, " . ' ' .
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ÎTous laii^-ons un appel pour la tonue d'urgence d'uiio conférenco intex^
nation^e sor la dette extérieure do l'Afrique qui servira de tribune aus:
créanciers iii-jemabionaux et auz emprunteurs africains débattre de la
ques-bion do la dotte extérieure ôjb l'/ifrique afin d'eri trouver des solutions
d urgence appropriées à courtj rioyeii et long ternies»

16, La crise économique actuelle et la détérioration des relations écono
miques internationales obligent les Etats iaembres do notre Organisation à,
accroître leur coopération en vue de hâter leur intc^ration économique et à
renforcer leur pouvoir de négociation daiis les instazicos intemation'ales. de
manière a saiivegarder les intérêts spécifiques de l'iLtTriauOg

19, ÎT^ nciuR engageons à accorder la priorité absolue à la coopération
intra-africaine dans la mise en oeuvi^ du Prograanme Spécial d'Action pour

.l'Aicélioratibn ôb la Situation Alimoiitaire et la Réhabilitation de l'Agri
culture en/i:i;'riquej .afin de, jeter les bases de l'a^.^to-s^r^:fisance alimentaire.

20, îTovis nous ^engageons à entreprendre des actions à totis les.niveaux pour
anelicper les reseaux des transports et des comaui-icationsj et a adoT)ter toute j
autre strato^e susceptible do promouvoir une coopération plus étroite entre •
nos pa^rs daiisi les domaines de l'industrie^ des ressources humainosj de là
.science e b de la technologicj rïu coanerce. et des finaiices»

!

21,- - îT^s recoimaissons que l'effort conjugué des Etats nerabres constitue
1 armoria plus officie dans la résolution de la crj-sc économique actuelle
et l'Airique est pleinement consciente que sa responsabilité consiste a
^opter (^s'mesm-es pour le rodressenent et la réhabilitation de son écononio.
Cepend^t, 1 ampleur de la crise e::ige que. la Coiîmiuieiité- Internationale soutienne
nos efforts. A' cet effetj nous lançons un appel à la Communauté Internationale,
en particulier aux pays industrialisés ainsi qu'aux insti-tutions financières
internationales3 aux institutions de déveloi.-pement et au:: institutions des T^ations
Unies pour qu'Us soutiennent. les efforts que déploie l'Mrique pour résoudre la

• en tenant compte ôé la situation économique spécifiaue du Continent. Acet eg-^d, les efforts doivent etre orientés vers 1'accroîssouent des caY)acités
de production de l''AfriquB daiis le-domaine de l'alimentation, vers l'ajiiéïioration
des performances du secteur des transports et des communications et vers l'acqui
sition de la technologie appropriée5 en x^articuliér pour le développement
industriely etc.,. .

somes convaincus que le Sjrstème des ITationa UnieS j on paxticulier
1 Assemble© Gtaierale, est un forma efficace de sensibilisation et de mobilisation
de la Communauté Internationale sur la situation écononiqiJte critique de l'Afrique
et sur le profp?ainûie de redressement que noiis avons xorniilé pour y faire face.

con^e(pent5 -nous demandons la convocation d'une session extraordinaire de
l-Assemblee Gcnerale des ÎTations Unies pour examiner los questions relatives h
ia situation oconomique critique qui prévaut en Afrique.-

• '̂ 'Q'pSBsion du ré^me raciste d'Afrique du Sud en vue do ladéstabilisation économique et militaire des Etats de l'/ifrique Australe exir.®
efforts pour la combattis. Acotte fin, nous nous en^ufeons

apporter u.ie assistance xinanciere et matcrielle aux Etats" de l'Afrique Atis-fcrale
po^ leuj? permettre de faire face à cette politique-j de même nous réaffirmons
notye soutien consequ^t aux Mouveroents do Libération, dans" leur lutte contre le
^ ^ I ffrique du Sud, Acet égard, nous invitons instémnient toutes
concours africaines .et la Ooointuiauté liitema'lâonale à apporter leur
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245 îTous lançons par ailleurs un appel à tous les pac.^Sj en particulier les
pays industrialisés^ aux institutions financières et aux sociétés trans
nationales pour qu^ils prennent des mesuresj y compris des sanctions écono—
miqi^es efficaces pour obliger le rogime de l'Apartheid en Afrique du Sud à
mettre fiii à sa politique racistej à son occupation illégale ds la IJamibie
et à ses agîtes de déstabilisation dès Etats de l'Afrique Australe, Nous
exhortons en outre la Communauté Internationale à aj^orter toute l'assistance
nécessaire axcc Etats de l'Afrique Australe afin de les aider à faire face
aux effets que les sanctions contre l'Afrique du Sud auront sur leurs écono
mies,

25. En vue de la mise en œuvre aux niveaux nationalp sous-régional3 régional3
continental et international du.programme ci-dessus, nous avons "écidé de créer
un mécanisïïie permanent de suivi,

26. Animés par la volonté de relever effectivement le double défi de la
survie et du développement de nbtre Continent j nous avons adopté le prograrame
prioritaire annexé à la présente Déclaration et nous nous engageons, au non
de nos peuples et de nos GouveniementSj à toiite mettre en œuvre, individuel
lement et collectivement pour sa réalisation,

27» ÏTous avons la ferme conviction que le respect do nos engagements conduira
au redressement de nos économieSj à la relance d'un processus de développement
authentique au bénéfice de nos peuples, tout on prépaa^ant la voie à l'intégration
économique de l'Afrique,
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28. - îTono'bBtaiit les progrî-s réalisés dans la mise en oeinrre du programme
pour la Décennie du Developpemen-t Industriel en jifriquo (ïïDIil)^ il reste
encore "beaucoup à faire j en particulier au cours de la phase d^ exécution
(1986-1990) du programme de la DDIA. A la lumière de ce qui précède et outre
les recommaiidations contenues dans le rapport intérimaire conjoint sur la mise
en oeuvre de la liDIAj les mesures spécifiques suivantes sont proposées :

29* lîesures' à court terine

i) une évaluation exhaustive des entreprises industrielles
importantes devrait etre effectuée en vue de le\ar rationa
lisation 5

ii) des mesures d'urgence devraient être prises en vue d'iden
tifier les coi!Ç)étences industrielles etj les capacités
uechniques requises pour la mise en oeuvre dos programmes
et des projets industriels |

iii) un programme national pour l'entretien des unités indus
trielles compris la fahricatibn dos pièces détachées
et des pièces de rechange devrait être élahoro et renforcé |

iv) des mesures devraient être prises pour promouvoir le contrôle
des normes et des qualités des produits industriels, •

30, Mesures à moyen et long; teimes

i) les Etats membres devraient renforcer les mécanismes nationaux
existants et en créer de nouveaux le cas échéant en vue de
mobiliser toutes les compétences nationales pour l'identifica
tion, la préparations l'évaluationj la négociation et l'exécu
tion des projetsjen particulier les industries stratégiques
pilotes identifiées dans le programme de la DDIil 5

ii) les gouvernements devraient adopter des politiques et des
iJiesT^s d'incitation nécessaires à la participation des
nationaux au capital social et à la gestion des entréprises
industrielles |

iii) les programmes à moyen et long termes devraient être formulés
et ezecutés pour satisfaire les besoins pressants en main-
d'oeuvre industrielle à tous les niveaiuc.

c) Ressources Ht^a-ines

31. la realisatio^i-des objectifs du Plan d'Action et de l'Acte Final de
Lagos dépend, en derniere analyse, du développement dii large éventail des res
sources hLimames nécessaires à la formulation, à l'exécution et au sui-/i des
programmes couvrit tout ce domaine ainsi que dos activités sectorielles dans
le processus de développement économique, A cette fin, les mesures suivantes
ont ete proposées s
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i) chaque pays africain devrait procéder à uiie évaluation critique
glotale et sectorielle de ses "besoins eii maiii-d'oeuvre pour.la
laise en oeuvre de son plan de développenent économique etj
conipte tenu de cette évalLiation^ réorganiser les. politiques et
programmes dé^à existants en matière de formation de la.main—
d^ oeuvre de meme que l'infrastructiire institutionnelle 5

ii) quant à la formulation et à l'exécution des plans et projets
de formation de la main-d'oeuvre5 il faudrait mettre particu
lièrement l'accent sur l'amélioration dos mothodes administra—
tivesj techniques et de gestion dos entreprises | sur l'adoption
de nouvelles méthodes d'enseigœment et d'assimilationj y coErpris
l^utilisation de la micro-électronique dans le processus de
l'enseignement accéléré 5 sur le renforcement des institutions
déjà existantes^ la formation d'encadrcurs et la gestion des
programmes'd'02^)1oitation des ressoiirces humaines, ^

iii) les Etats membres devraient prendre des mesures "d'incitation
pour minimiser la fuite des cerveaux et assurer la participation
effective des con^étences techniques nationales de.tous les
niveaux; au processus de développement économique «

33. Ilesures à moyen et lon^ termes

L'infrastructure institutionnelle pour la formation et l'utilisation
de la main-d'oeuvre devrèit etre rationaJ.isée et renforcée tout en mettant
l'accent sur la formulation et la mise en oeuvre des politiques en matière de
main—d'oeuvre au niveau post—universitaire 5 des méthodes innovatrices pour
la mobilisation-des ressources financières pour la fozmation de la main—d'oeuvre
devraient être adoptées. Celles-ci devraient inclure des programmes de formation
dans^les preus aux.projets d'investissement et l'utilisation des crédits obtenus
auprès des "banques commerciales et de développement poisr la formation et la
participation des* entreprises,

D) Science et Technologie

34» ^ L'experience montre qu'aucun paj?"s n'a connu de percée économique sans
la création d'ione "base minimum en matière de science et technologie. Les mesuires
suivantes ont été préconisées pour ce faire s

35 • Ilesuccs à court terme

i) chaq'ue pays africain devrait réévaluer son programine national
en matière de science et 'bechnologie pour le renforcer et le
rendis conforme à ses objectifs^ à ses priorités de développe
ment national 5

ii) chaqiie. pag^s africain devrait allouer 1 au moins de son WB
au développement de la scieioce et de la technologie |

iii.) l'accent devrait etro mis sur l'enseignement de la science et
de la technologie^ sur la formation et les infrastructures
nécessaires telles que des laboratoires, des usines-pilotes
et des centres expérinentaux |

iv) chaque pays africain devrait immédiatement prendre des mesures //[
en vue de renforcer sa capacité et son apti'jude a négocierj ^
acquérir et contrôler le flux de technologie, . •
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36. Ile sure s à moyen et long termes

i) il faudrait créer des centres et instituts iiationam: en vue
do traduire en opérations comraerciales les résultats obtenus
en Recherclie et Développement 5

ii) chaque Etat losinbre devrait créer et/ou renforcer les inéca-'
iiismes nationaux d'informations scientifiq.uos et techniques .
pour la collecte5 le traitementj le stockage 5 ïa diffusion
et l'échange des i^orrnations scientifiques et techniques |

iii) chaque pays africain devrait créer des services nationaux
de sélection et d^application des technologies nouvelles
et dès technologies de pointe au service du déveloî^ement
économique 5.

iv) les Etats membres devraient accorder la priorité au rôle
que jouent la cartographie et la télédétection dans
l'eaplorationj l*e2ploitation et la mise en valeur des
ressources naturelles on àugtoentant les crédits alloués
à ce secteur»

37. e) Transports et Communications

i) les Etats africains devraient s . * .

- intensifier leurs efforts en vue du financement des projets
de la Décennie dos Nations Unies pour les Transports et
Comraunications en M'rique (UtTOACDA - 197^-1938) j

~ déployer des efforts loour fournir à la CSA toutes les infor- •
mations sur les projets ;

- mettre l^accent sui? les opérations d'entretien et de remise
en état ,5 - . , -

ii) des mesures devraient etre prises pour roiiforcer ou créer des
sociétés de construction auz niveaux.national, régionàl et
continental $

iii) un appel doit etre lancé aux pays donateurs et aux institutions
financières internationales pour qu'ils participent aux réunions
techniques consultatives ot augmentent leur soutien aux projets
de la Décennie,

38. P) Questions commerciales et financières

a) Commerce intérieur

n faudrait prendre des mesures correctives pour modifier les mécanismes
de fixation des prix des produits agricoles de manière à faciliter la formulation
de politiques des prix pour encourager les producteurs locaux et développer des
circuits intérieurs de distribution. Il faudrait orgaiiiser de vastes caE^agnes
d'information destinées à renverser la tendance actuelle en matière de consommation
et encovirager l'achat des "biens produits localenent.
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les'mesurés en vue d^aocroîtro le commorcê intra-a^ricain devraient
inclure des études de l'offro et de la demande pour identifier le potentiel
du cominerce et une étude ^obcle des iaoteurs (.lui affeo-bent le oonmerce intra-
africain, - . - . -.

39* Piiiaiices

Los rjûQures propres à renforcer la coopération financière au niveau '
régional devraient oonç^rondre s

i) un reootirs plus fréquent auz instruments de compensation actuels 3

ii) la réalisation d'études sur la fusion des accords de paiements*:
et de compensation régionaux en une union africaine de paiements?

iii) l^adoption de mesures coordonnées en vue de créer des marchés
finaiiciers nationaux^ sous-régionauz et régionaux ;

iv) l'intensification des efforts en vue de faciliter la création
du Fonds Monétaire iîfrioain,

g) tissures destinées à la mise.en place bt.au.r'enforce"»?'>T^
de la coopération, économique et technique g..y. compris la
création d'institutions nouvelles et le renforcement de
celles dé.jà existantes

40« 3jes propositions formulées sont les suivantes s

i) les p^ys africains devraient faciliter la mise on oeuvre du Ponds
do Coopération Technique que la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouveiîieraont de l'OlKi. a créé lors de sa 12èn6 session 5

ii) les Secrétariats de l'OTJA et de la CEA devraient prendre toutes
les mesures nécessaires pour institutiomaliser au niveau africain
la coopération technique entre les pays en voie de développement
da:is un cadre multinational.

h) Environnement

41» L^accent deVra etre rais ici sur les mesurés à prendre aux plans nationalj
région^ et international pour intensifier la lutte contre la sécheresse et la
desertificationj et notamment la mise en oeuvre des mesures préconisées dans lo
"Programme Spécial d*Action poiir l'amélioration de la situation alimentaire et
la réhabilitation de l*Agriculture on Afrique",

ï) Pays Africains les Moins Avancés

42. Afin de p^erncttre aux Pays Africains les Iloins Avancés de réaliser les
objectifs du ITouveau Programme Substantiel d'Action (j.îPSA) dans le cadre du Plan
d'Action de LagoSj il est recoDimandé que i
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43* Au iiivoau national

Los Africains los îâoins Avancés q.ui no l'ont -pas encore fadt^
soient priés d'exécuter, les mesures nationales envisagées dans le îlPSAj e ti
destinées à accélérer leur développement éconoiniçi.uG et social, .

/]/] n Aux niveaux ooits-réfelonal et ré^onal

Dans le cadre des programmes sous-rogioioaux et .régionaux de coopération
/ économim:^ entre pays africains, -il faudrait tenir conipto de la situation parti

culière dos Psi/s Afilcains les lioins Av^icés en proncuit, on faveur de ces paôrsj
les mesures appropriées qui ont été ?j?rotées au niveau invernabional.

, 45, Au niveau international

i) les organisations internationales et les pa '̂S donatei^s soient
exhortés à faire preuve de volonté politiouo nécessaire lors
du proctiain examen à nii-parcours du îîPSA prévu du 30 Septeml^re
au 11 Octo'bre I985 et à fournir los ressources financières
requises et toutes autres 'formes' de soutien dans le ca^e du
HPSA de manière à assurer l'exécution intégx'ale et rapide du
ProgramriB au cours de la dernière moitié des années I98O 5

» • J

ii) les paj^ développés donateurs s en particulier ceux qui rie l'ont
"oas encore fàâtj soient invités à prendre les mesures nécessaires
pour atteindre 1' objectif fixé dans le Î3PSA à savoir porter leur
AP3) aux PMA à O5I5 do leur PKB ou à dou"bler cette aide et à
faire en sorte que l'aide réponde aux "besodjis spécifiques des
PLIA et no soit pas liée, "Il faudrait également assouplir davan
tage les conditions et modalités d'action de l'aide afin d'assu
rer un décaissement rapide des fonds engagés^

iii) les pays développés devraient répondre positivemenfc a"ux demaiides
dos Pays Africains' les îîoins Avancés concomant l'allègement^du
fardeau de leur dette et si,possi"ble la'remise totale des prêts
consentis au titre de l'APDj

iv) le WL soit invité à accorder un traitomont de.faveur aux Paj's
Africains les Moins Avancés dans l'utilisation de son mécanisme
â© "financement conqpensatoire afin de coiiiponser les manques à
gagner enregistrés par ces pays du fait âe leur dépendance
excessive vis—à—vis do l'exportation d'uji nomore réduit de
produits- de "base povir ce qui est de leturs recettes en devises ;

v) la révision globale a mi—parcours du IIPSA. devrait inclure les
propositions contenuoe daais le mémorandua do la Conférence des
lanistres des Pays Africains les Moins Avancés' de façon à assurer
la mise en oeuvre effective et rapide du I^SA durant la seconde
moitié de la décennie,

j) Enerve ' ' "• :•

46. Aa niveau national

les Etats africains devraient intégrer les plans énergétiques aux plans
nationaux de développenent socio-économique gloljal,^ avec un accent particulier
sur les centres et les moyens de formation en vue de la formation systématique
à tous les niveaLix de la maiu-d'oeuvre nocossairo à la production et à'I'utili
sation de l'ér^rgiee
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i) la coopération entre les pays des sous-régions ot des régions devrait
être intensifiée grâce à l'harmonisation des politiquesj au lancoiiBnt
de prograniines conjoints de prospectionj d'e:Jï)loitation et de hiise on
valeur et de prograrimes de recherche-dovelopponient et de fornationj
y compris los programmes de développement dos technologies et des
équipenents pour 1 'o^cploitation de l'énergie5 ainsi (lue grâce à la .
création de comités ou de comniissions chargés d'examiner les problèmes
oormmsj d'institutions chargées d'effec-!n;icr la formation et-de fournir
des services consultatifs,

ii) les Etats africains devraient promoiivoir la participation des insti"bu
tions sous-régionales et régionales telles que la CEDBAO, la CMilitC,

• la ZEP et la S/lDCC on viie de promouvoir la coopération entre les Etats
îlembres en matière énergétique en particulier dans la fabrication de
matériel pour la production, la transmission et l'utilisation do
1'énergie•

48, Au niveau continental

H est recommandé la création rapide d'une Commission Africaine do
l'Ener^^e chargée de coordonner les activités en la matière»

K) I^mmes et Développement '

49» . i) il sied de -tenir davantage compte du rôle des femmes dans la plani
fication du développement et dans le dégagement des ressources en
tant qu'agents et bénéficiaires du développeront tel que recommaiidé
par la stratégie prospective pour la Promotion de la Ifemme au-delà
de la Décennie des Nations Unies pour les Femûies |

ii) en raison de l'in^ortaiice accordée à l'auto-suffisance alimentaire
et du rôle reconnu aux femmes dans la production alimentaire, il est
nécessaire d'en tenir compte dans ce secteur,

L) Population et Développement

50. Ifis questions relatives à la population devraient etre largement-associées •
à la formulation et à la mise en oeuvre de politiques ot programmes concrets en
vue d'un développement socio-économiqiie accéléré aus niveaux nationalj sous-
régionalj régional et international. Outre la mise en oeuvre des recommandations
du Plan d'Action î5ondial de la Population et du Programme d'Action de ICilimaiîjaro^
les mesures salivantes devraient être adoptées s

Au niveau national

51, i) la formulation de politiques nationales en matière do population ;

ii) la formulation de programmes nationaux en vue de réduire le taux
élevé actuel de la mortalité et do la morbidité chez les enfants,
les jeunes-et les mères, en particulier dans les zones iiorales,
ainsi que la formulation de planning familial là ou cela est
nécessaire s
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iii) la création de coraciissioiis nationales sur la population |

iv) l'éta'blisseïïient d'une politique globale do développement rural
pour arrêter la migration des zones rurales vers les zones
.urlDaines |

v) 1*adoption de politiques spécifiques de répartition et de
réinstallation des populations §

vi) line législation a,ppropriée en matière de population^ d'édu
cation et de programnies d*infomation 5 ..

vii) la collecte et l'analj'se des donnéesj la formation et la
recherche en matière de population.

Aux niveaux sous-ro^onal g régional et continental

52, i) la coopération technique entre les organisaticais sous-régionales
s'occupant de la population et du développement 5

ii) l'assistance technique fournie aux Gouvernements africains par
les organisations régionales et continentales dans la mise en
oeuvre du Programme d'Action de Kilimaiijaro et du Plan d'Action
Mondial de la Population selon les conditions socio-économiques
nationales 5

iii) la création d'une Comiiiission de l'OUA si-u? la population poin?
coordonner les activités des Commissions nationales sur la
population |

iv) la recherche et le maintien tel que roqms des ressources
financières pour les activités en matière de population

GH/iPIURE II

PROGmm SPECUiL B'ACTM POUR L'iïïîELXQn/aiOK'
PE LA STTUAPIOIT ALBitEKTAIRE BT M RISI/LBILTrAriOIT

DE L'AGRICimrUKE m AFHiqUE

53» L'Afrique est confrontée à une crise économique et sociale sans précodent.
Les disponibilités alimentaires par habitant n'ont cesse de diminuer au cours des
deux dernières décennies et le Continent connaît aujourd'hui .la crise alimentaire
la plus grave de son histoire,

54, Eiïviron I50 millions de personnes souffrent de pénurie alimentaire et
daxis certains casj de famine, Ifiie vingtaine de pa '̂-s sont gravement touchés par
la crise alir^ntaire et parmi les autres^ nombreux sont ceux qui en sont menacés
à pliis ou moins brève échéance. Si la situation est aujourd'hui préoccupante9
elle risque de devenir catastrophique. En 1980; l'Afrique couvrait 86 ^ de sss
besoins alioentairés g
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55* Bii partiouliexj s'agissait des pa; '̂"s agresses par la sécheresse et
la désertificatioiij la lutte contre ces fléaux constitue un préalable à toute
amélioration de la si'buation alii^ontaire et à la réhabilitation de l^agri-
culture.

56. Bien que le phénomène de la sécheresse affecte d'autres régions^ ce
q.iû distingue nettement l'Afriquej c'est la faiolesse des moyens dont elle
dispose poijr réagir efficacement taîit individuellemont que collectivement«

57* Au-delà des problèmes inimédiats de sijrvie cl£) millions d'êtres hunoins
menacés par la famine, qui interpellent la solidarité africaine et internationale,
l'Afrique doit repenser l'orientation et la gestion à long terae de son économie
et de son développement en pissantjdans ses propres tracTitions, les stratégies,
et les politiques nécessaires»

58; L*Afrique dispose de potentialités suffisaiitos dont l'exploitation judi
cieuse pourrait servir de, "base à son développement. Le Plan d'Action de Lagos
sertj à cet effetj de cadre dans lequel les Chefs d'Etat africains se sont engagés,

I. inp&TEES H-aMXigES POUR GOFJRE LES CRISES JlLBMTAIRES

39* Au niveau national

a) Ilise en place "d'un système d''alerte rapide fondé sTjr les paramètres
suivants s

' ' i) état des oultiires s la collecte et le traitement des données
agro-météorologiques de roeme que les données sur les semences
et les engrais |

. ii) analyse des tendances-'des prix 5

iii) conséquence de la circulation des poiAilations à l'intérieur et
à 1*extérieur des frontières nationales 5

iv) fonctionnement du systènï) de commercialisation |

v) situation nutritiennelie 5

vi) réserve alimentaire d'iirgence | et

vii) commerce frontalier non contrôlé,

b) lîesures d'ur^nce

i) l'annonce urgente de-la crise alimentaDJre ;

ii) l'évaluation rapide, â^s .besoins alimentaires et autres secours
globaux des populations affectées j

iii) la mobilisation' des moyens matériels et humains nécessaires
ainsi que l'aide d'urgence nécessaire de sources intérieure
et extérieure, y compris 'Los vivres, la nouiriture du bétail,
les-con^jétencès médicales et technd.ques, l'approvisionnement
en eau des populations frappées par la sécheresse 5

iv) la rationalisation des cenaiix de distribution et le renforce
ment de la logistique et d'autres services d'appui pour assurer
uiie distribution accélérée dfis secoiirs 5 et

?
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v) lo renforceoent ou la création le cas cclioaiit institutions
na'oionales de crise^ y corapris la constitution d'un fonds de
crise pour utilisation immédiate,

60. Atcc niveaxix sous-régional et ré^onal

a) Création d'un mécanisme de coopération entre les unités
nationales d'alerte rapide 5

"b) Création d'un nécaniSEe de coordination dos logistiq,ues Efiulti-
na'oionales | et

c) Créationj en cas de "besoinj de fonds d'urgonce nultinationauz
et sous-régionaux,

61, • Aù niveau continental

a) contrilfution et fonctiomement du Fonds ^écial d'Assistance
d^Urgence créé par la Résolution AHG/Ros.133 (XX) de la XXème Conférence
des Chefs d'Etat et de Gouvernement, relatif à la sécheresse et
à la fanine en Afriq.ue 5

h) le Comité Directeur du Fonds sus-nentionnu, en consultation avec
les organisations régionales africaines conpétentes et les insti
tutions spécialisées des Hâtions UnieSj doit j

i) identifier périodiquement l'excédent alimentaire des paj'̂ s ou
des sous-régions en vue de peririettre évon'iuellement^ par le
canal du Ponds Spécial d^Assistance d'Urgencela fovirnituro
d'aide alirrientaire par les pays africains ou les sous-régions
qui sont en mesure de le faire ?;

ii) entreprendre des examens périodiques de la situation des
cultures dans des pays pris individuellenient et dans les
sous-régionsj y coii^ris les données climatiques^ les rensei
gnements sur la structure et la tendaiice des prix de meme
que les conditions du marché,

62; Au niveau international

a) coopération étroite entre les agences et pa^'S donateurs, les
gouvemeraents des pays "bénéficiaires africains et les pa^j'"S de
transit |

h) action collective en vue de l'accroissement de l'aide alimentaire
internationale 5

c) assistance teclaiique et financière adéquate pour assurer le trans
port, le stockage et la distribution de l'aide alimentaire aux
populations touchées par-la'sécheresse et'la famine |

d) adaptation dans la mesure du possible de l'aide alimentaire aux
habitudes alimentaires des populations $

e) soutien financier au Fonds Spécial d'Assistance d'Urgence créé
par la XXème Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l^OUA^
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II, pimA-RILITATlOIT DE LViGRIQTILMîE ABBIG/JUS .. • .

63i II est Bouliaita'ble q.-ue la,part des investissements dans l'agriculture
tendej à termes vers l'objectif de .20 à 25 des investissements pu-blics.

64, Ilesures à coijrt terme s

Au niveau national

•a) I-Iesures d'incitation on vue de 1'aUf?ïientàtioi'- de la production
et de la productivité

i) mise à la disposition des petits ex;,^l6itantG des facteurs âe
p3?oduction tels gtie les senfâncesj les.eiigraiss les insecticides
et des instruments i'nanuels à des prix raisoima'bles en vue de
1*augmentation de la production 5 ,

ii) élaiboration d'une politiq_ue de pris rcraunorateurs et de fourni
ture j en temps opportun, d'intrants acricolesj de "biens do
consoimnation en quantité suffisantes et d'uii systèn© de conirfler-
oialisation efficace 5

iii)" amélioration de la capacité d'entretien, du matériel agricole 5

iv) création d'unités de réparation fixes et mobiles 9 approvi—
sionnenEnt en pièces dctacliées |

v) facilité d'accès au crédit et aux -terres pour les petits
exploitants §

vi) élaboration de progr^mos d'assistance aux petits esploitanus
agricoles, aux femmes et avix jeunes ruraux 5

vii) amélioration du systcme de distribution de prodi^ts apicoles,

"b) Renforcement des institutions et infrastructures

i) construction de petits pontSj de voies d'accès et de desserte ^

ii) réhabilitation, i^nforceriient et entretien périodiq.i:ie de l'infra
structure existante |

iii) renforcement des institutions de planification et de statistiques
en matière agricole, grâce a un fincnceoent adéquat |

iv) renforcement des capacités des institutions s'occupant des petits
exploitants et création ou renforoement dos seivicos de vulgari
sation, " X , .

c) Ileilleure utilisation des l'essoi^roes en eau

i) Diise au point de programmes de mobilisation des eaux souterraines
par forage afin de perinattre la création de petites aires d'irri
gation et de "couvrir l'es besoins des populations 5

ii) mise en place d'un mécanisme pour la do-bermination des débits
d'étiage des rivières ;

iii) réalisation de petits ouvrages hydrauliques notamment des retenues
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Ame nivea-uz régional et con-binental

a) Renforcement des institutions et infrastructures

Renforcement des institutions de planification et de statis
tiques en matière agricole gcace à un finaLicesent adéquat,

"b) Ileilleure utilisation des ressources en eau

LIise en place d'un mécanisme pour la détermination des débits
d^étiage des rivières,

654 Ifesin?es à moyen terme z

Au niveau national

Amélioration qualitative et quantitative de la production

a) Production agricole

i) accorder la priorité à la prodi^ction des cultures vlvrières
en particulier 5 en augracaitant le voluiûe des investissements
pour ce secteur |

ii) promouvoir les cultures irriguées 5 y compris des systèmes
d'irrigation h petite échelle 5 en particulier dans les zones
menacées par la séclieresse |

iii) augmenter les superficies cultivées en mettant à la disposition
des agriculteurs suffisaimnent de terres cultivables |

iv) gérer efficacement les terres agricoles grâce à une meilleure
utilisation des ressources humaines et matérielleSs à l'appli
cation de techniques appropriées^ a une meilleure organisation
de la production et à une productivité accrue,

"b) production et préservation des ressources forestières

i) renforcement des moyens de production et de'conservation des
ressources forestières^ on particulier par une caunDagne systé
matique de lutte contre la destruction d\i patrimoine forestier 5

ii) exploitation rationnelle des ressources forestières |

iii) amélioration des techniques d'aménagement forestier |

iv) campagne de reboiseraient grâce à la mobilisation des
populations 5

v) meilleure utilisation des ressources forestières autres
que le bois.
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i) développenient des petits, élevages fa'niliaijc:: dans le cadre
de l^esqploitation mixte

ii) amélioration de la'colleotoj de la conservation et de la
commercialisation des ï)2?odiAits laitiers 5

iii) amélioration des races .de bétail et des infrastructures
pour élevage |

iv) amélioration des services vétérinaires | campagnes pour
le contrôle et l'élimination des maladies du bétail avec

la participation des piopi^ations 1

v) développement et amélioration de la production de fourrage
et gestion des pâturages.

d) Production halieutiq\;ie

i) meilleure évaluation des stocks 5 e25)loitation rationnelle
et protection des ressources lialieutiq.ues j

ii) développement de la pêche ootière et maritime par la multi
plication des petits métiers artisanarcc 5

iii) développement de l'aquaculture et de la pisciculture 5

iv) valorisation des produits de la peche, notamment par
l'amélioration du système de traitementj de conseivation
et de l'écouleEBnt de la production,

66» Aua: niveaux ré^onal et continental

a) Production animale

Amélioration des services vétérinaires (cajïqpa^ies conjointes pour
le conîîrole et 1 'élimination des maladies du bét^l) et des infra
structures avec la participation des populations, •

b) Production, halieutique

liise en coimun des moyens pour une exploitation rationnelle des
ressources marines comiiiunes? notamment par xùie création de sociétés
conjointes mixtes de pêche,

67• Assurer la sécurité alimentaire

Au niveau national

i) mise en place d'un système d*alerte rapide pour la fourniture
de ressoiirces vivrières de première nécessité |

ii) réduction des pertes alimentaires avant^ pendant et après la "I
récolte s utilisation de pesticidesj amélioration des conditions
de stockage et de conservationj amélioration des capacités ^
d'écoiilement et de distribution ?. ' •
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iii) ctablissement d*im plan de prévision pliiri-aiiiiuel àes "besoins
alimentaires 5

iv) mise en oeuvre de programnies nationavTS de' sooùrité alicieiitaire
en tant quo partie intégrante .des stratégies de développement 5

v) constitution au niveau national de stocks de sécurité alimen
taire dont le niveau ne devrait pas otre inférieur à, 10 fo dos

: "besoins des populations en ce, qui concerne les produits de "base 5

vi) encouragement des paysans à constituer ot à renforcer leurs
propres stocks do sécurité 5

vii) développement des infrastructures de sécurité alimentaire en
mettant l^.accent sur les infrastructures.

68, Av:z niveaux sous-régional, régional et continental

i) mise en oeuvre des ï)3?ograiames sous-régionaiJZj régionaux et conti
nentaux en matière de' sécurité alimentaire comme étant partie
intégrante des stratégies de développement 5

ii) constitution de stocks de séci^ritc alimentaire aux hiveaxix sous-
régional et régional et dont le niveau ne devrait pas etre inférieur
à 10 ^ des "besoins nationaux en produits de "base, - -

69» Au niveau international • ,

Sensi"biliser la Communauté Internationale afin qu^elle .accroisse quanti
tativement et qualitativement son assistance aux pays, africains dans
leurs efforts pour la réha'bilitation de 1 ' agriculturé 9 notamment pour
leur..permettre d*atteindre l'olDjectif de 20 à 25 ^ des investissements
pu"blics dans ce secteur et pour le renforcement de la.capacité d*inter-

, . vention des institutions et organisations internationales d'aide
le domaine agricole,

III. RÈfORI.ÎBS aTRUCTURELÏJSS s Ï-IESTJRES A10Î7G TERI-IE

Au niveau national

70, ' Recherobe •> technologie et système de distri"bution ,

a) développement des variétés de cultures précoces et résistant à la
sécheresse5 aux maladies^ et aux insectes ninsi"bles 5

b) recherche agronomique orientée vers l'introduction de nouvelles
esiDÈces/vîjriétés de cultures adaptées aux différentes zones agro
écologiques I .

c) sélection et développenent- d*espèces aiiimales résistant à la
. sécheresse et aux maladies |

d) adoption d'un système intégré d'exploitation agricole plus adapté
aux différentes zones agro-écologiques 5 .

e) amélioration des technolo{^es' post—messiales j en particulier dans
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f) renforcement du lien entre la recherche et les services de
vulgarisation 5 et _

g) développei^nt de la recherche scientifique fondamentale et
appliq.uée •

71. Formation de mainr-d'oeuvre qualifiée et amélioration
du cadre de vie en milieu rural

a) élaboration et mise on oeuvre d'une politique do formation
' ' pour une meilleure utilisation des ressources humaines dans

tpus les domaines de l'agriculturej y compris l'élevage,.la
peche et la foret ^

"b) efforts dans le domaine de la formation visaiit à améliorar la
qualification du personnel apicole à tous les niveauxj^y
cong^ris les paysaiis et les artisans rurauzc 5

c) amélioration des conditions de vie. et de -fecavailj en milieu
rural afin d'éviter l'e:codo de la main-d'oeuvre agricole et
des jeunes qualifiés 5

d) mise en oeuvre de programmes de formation en faveur des femn^s
et des jeunes ruraux.

72. Extension des superficies cultivables

a) maîtrise des eaux de pluie j des fleuves et des lacs aux fins
d'irrigation, grâce à la construction partout dans les zones
semi-aride s j de "barrages "bien conçus 5

b) récupération des vastes suxDerficies rendues improductives par
les infestations de mouches tsé-tsé et par 1 'onchocercose i

c)'maintien d'un équilibre adéquat entre les activités relatives
aux ressources foarestières, à l'agriculture et à-l'élevage 5

d) mise en valeiu? des zones marécageuses,

73. Habi'îjudes alimentaires

a) étude et analyse détaillée des comportements desconsommateurs j

b) promotion de l'utilisation ^nérale de la farine coKçiosée et
des techniques de sa fabrication 5

o) promotion et vulgarisation des produits mis au point par la
recherche agronomique africaine»

74* jVmélioration des jjifrastruotures en milieu rural

Cette amélioration pourrait couvrir essentiellemont los domaines
suivants

'a)" les voies de desserte 5

b) les stioictures de stockage |
Tocs n via+a1 n n+H rtncs T I •;-rt-rt-i
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75» Renforcement de la capacité institutioimello et de la gestion

a) restructuration et rationalisation des activités et de la gestion
des entreprises pour les rendre plus efficaces 5

"b) décentralisation des activités de soutien à la production agricole 5

c) décentralisation de l^Gutoritéj des responsa"bilités et des prises
de décision du Sommet à la "base §

d) coordination adéquate et évaluation des projets et programmes 5

e) formation et recyclage dans le domaine de la {gestion et de
1|administration des activités programmées^ y compris les >
pratiques financières et "budgétaires |

f) accroissement' des investissenents dans le secteur de l'alimentation
et de 1 'agriculturej en-mettant l'accent particxilièrement sur les
petites exploitations agricoles |

g) formulation et exécution des prograxamés de réformes agraires
adéquates conformément aux situations politique et sociale qui
prévalent dans les différents pays,

76. Activités de soutien au secteur apicole par d^autres secteurs

L'appui à long terme au développemant et à la croissance apicoles
dépendra du développement parallèle de l'industrie» Il en est de meme s*as3.csant
d'autres secteurs tels que l'énergie, la technologies le commerce, les transports
et les communications* Pans cette perspective, les Etôsures spécifiques suivantes
sont entre autres proposées î

a) la fabrication d'outils agricoles simples et peu coûteux adaptés
aux "besoins des petits es^îloitants |

"b) la rehabilitation et le développement de l'infrastructure de
transports existants notamment les voies de desserte et autres
formes de communications 5

c) la recherche et la mise en valeiu? de nouvelles sources d'énergie
pour^faire face aux besoins croissants d'énergie et mettre fin
au déboisement des zones rurales | ,

d) la promotion du commerce intra et inter-régional des i^roduits
alimentaires et agricoles 5

e) la création et/ou le renforcement des systèmes de conservation
et de stockage améliorés

?

f) la fabrication d'insecticides et d*en^ais peu coûteijx et moins
nocifs à partir des ressoiirces locales 5

g) la poiirsuite et l'amélioration de l'alphabétisation dés adultes,
de la santé rurale et autres services ruraux connexes tels que
l'habitat rural, l'approvisionnement en eau des communautés
rurales et les centres commerciaux ruraux 5
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h) la pTOmotion e-fc la, ra.ticna"Lisatio:i d'activités agro-pastorelos
intégrées 5 . "

i) la diffusion ropide le "biais.des mass nédiaide l'information
agricole vitale9 vitile pour les petits e^^oloitazits dans les
domaines tels que la prévention des pertes alinientaires, les prix
et autres pratiquer a^ricolcB améliorées 5

j) la recherche en vue de réduire les variétés d'équipements9 de
pièces de et d'outils importés ^

k) l'utilisation optimale do l'industrialisation pour le développement
dé l'agriculture e

77, Rétablissement de l'écivlli'bre écologique et mise en oeuvre
d'iTnc politique en "matières organiques"

'Les mesures adoptées sont les suivantes s

a) adoption de mesures appropriées on vue d'une gestion efficace
doD rocciovr'..'" s : :/h.irelleg §

"b) l'introduction do syntèmos adéquats de culture 5

c) réhabilitation conservation des ressources naturelles, y
conqpris les eauxj los solsj les forets et autres formations
végétales 9 et la faune 5

d) l'application des techniques scientifiques pour- combattre les
effets de la sécheresse et de la désertification,

78• Aux niveaux sous-rcA'ional? régional et continental
Coopération entre pa^'s africa..ins

pi*omotion de la coopération souB-régionalej régionale et continentale
dans les domaines suivants i

a) sécurité alimentaire f

b) recherche et technologie |

c) activités de formation n

d) e^Jploitation comm'Jîn des ressources natm-elles^ notamment colles
des bassins fluviaux et développement de l'irrigation 5

e) lutte contre les maladies des anim.a'jx et des plantes 5

f) peche maritime j notajiiinent par la création d'un mécanisme sous-
régional et régional d-évaluationj de protection et de surveillaiice
des ressources maritimes 3

g) roixforcement de la capacité des institutions chargées de promouvoir
le développement rural intégré? y compris-la fourniture d'une assis-
taiice au Centre de I^éveloppement Rural Intégré potir l'Afrique
(CIRBAMICA) basée à Anisha^ par les Etats Ilembres qui ont ratifié
l'Acte Final de sa création et appui à son réseau de centres nationaux
de développement rural in'cégré.

A
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i) aotiilisation des ressources financières et autres pour la
formation et la mise en valeur des ressources humaines |

ii) soutien massif international à .la reoherclie et au développement f

iii) faciliter les transferts de teçlinologie appropriée et la mise au
point de la technologie rurale.

IV. LUTTE COMIRE LA SECEHIESSE ET lA DESERTmOAJIOU

80. Plusieurs pas'-s africains sont actuellement frap.-pés par la sécheresse
et la désertification et une etude-?'- montre q.ue le désert est en train de ^;agner
du terrain au rythme de 8-10 kilomètres par an. Des 36 pays africains confrontés
à une grave pénurie alimentaire j 24 sont affectés la désertification. A ce •
propos3 les mesures suivantes sont proposées i

Ilesures- préconisées ?

81. Au niveau national

a). Stratégie s •

i) nécessité d'un engagenfônt et d'une politique nationale fermes^
afin de prendre les mesures législatives^ réglementairesj
financières^ techniques et sociales propres à. faire face.à ce
fléau 5 - •

ii) amélioration de l'approche de la stratégie et de la planification
• dans le cadre de la. lutte contre la désertification |

iii) élaboration ou consolidationj au niveau de chaque Etatj d'un plan
/ national do lutte contre la sécheresse et là désertification 5

iv) campagne systématique d'information^ do sensibilisation et de
mobilisation do populations $

v) séminaires nationau^c d'appui pour les planificateursj travailleurs
sur le terrain, administrateurs et lo grand public dans le domaine
de la sécheresse et de la lutte contre la désertification 5

vi) constitution d'associations de protection de la nature^ avec
statut d'associations d'intérêt public ; '

vii) création d'un organe de coordination et d'évaluation des actions
. de lutte contre la désertification et la sécheresse ^

viii) maintien do la capa.cité écologique des pâtTirages par la conmiercia-
lisation et la réinstallation du surplus de bétail dans de nouvelles
zones, d'installation..

* Source : Conférence de Dakar - Juj.llet 1984.
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i) la végétationj la conservation, la protection et la diversification
du couvert végétal 5

ii) les ressources en eau à iïsttre en valeurj notamment par la mise
en oeuvre de la politique de développeoent hj'draulique 5

iii) les ressources âe toutes origines;, à savoir s énergies de
substitution au "bois de chauffage et autres soiirces d'énergie
de remplacement à développer 5

iv) les écosystèmes communs (fleuvcsj grands lacsj hauts plateau^j
"bassins) à protéger,

82, Au:^ niveaux sous-ré^ional, régional< continental et international

i) promotion des échanges d'informations^ de compétences et de techno
logies en matière de li\tte contre la désertification et la sécheresse §

ii) mise en place d'un système d'alerte rapide pour la sécheresse 5

iii) mise en place5 en Afrique3 de réseaux régionaux pour coordonner les
activités en rAatière de stabilisation des dunes de sable, de reboise-
mont, de recherche et de formation dans le domaine de la lutte contre
la désertification et la sécheresse 5

iv) poursuite de l'édification de la ceintiure verte nord-africain© et mise
en place de ceintures vertes autour des villes du Sahel 1

v) mise en oeuvre de la résolution de 1'OUA Cn/^i.es.450 (3QCl) sur l'élabo
ration d'une carte hydrogéologique internationale pour l'Afrique^ en
vue de la localisation des ressources en eau souterraine pour combattre
les effets de la sécheresse |

v.i) mise en oeuvre de la résolution de la CEA 49^ (XIX) intitulée "Plan
d'Action Régional pour combattre les incidences de la sécheresse en
Afrique" ©t de la résolution de la CEA 518 (XIX) sur les services
météorologiques poxir combattre la sécheresse on Afrique 5

vii) coopération sud-sud dans la conception et la réalisation des programmes
do lutte contre la désertification et la sécheresse 5

viii) participation accrue' et active de l'ÔUAj de la CEA et des insti'butions
du système des Hâtions Unies dont lé mandat couvre co domaine 5

ix) mobilisation de l'aide internationale pour la mise en oeuvre dos
"orogrammesj notamment par l'application de la résolution 39/280 de la

session de 1'/issemblée Générale dos Kations Unies 5

x) nécessité pour les pajrs donateurs de prévoir dans leurs programmes
d'aide au développementc, une part affectée à la lutte contre la
désertification et la sécheresse on rapport avec l'ampleur du fléau.
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•Vo.EEiJTJgiES, PERSOITOS DEPLACEES BT VICTBES DES Gia^ASl^QFHES
miJHELIES

83« Des actions concrètes devraient être mises en couvre aux niveaux nationalj
régional et in'bemational pour faire face aux sitiiations présente s, en vue de
prévenir de nouveaux exodes massifs de populations et de {;;arai'Ltir aue les réfugiésj
personnes déplacées et victicîss des catastrophes naturelles puissent participer
aux activités de développenênt socio-économique de leur paye d'origine/d'accvieil/
de résidence,

84. Au niveau national

a). A court terme

i) création do conditions favora"bles au rapatriement volontaire des
réfugiés |

ii) mise en oeuvre accélérée des projets présentés à la Conférence
Internationale sur l'Assistance aux Réfugiés en Afrique (CIARA II) 5

iii) élaboration de politiques et de programmes d'installation et de
rotLatilitatich |

iv) adhésion aux instrumonts régionaux et intemationaos: existantsp
qui concernent les réfugiés |

v) création d'\în organe central responsable de la mise en oeuvixs des
programmes et de la conception d'une politique nationale d'ensemble
en matière d'assistance f

vi) promotion et respect des droits de l^Homme. .

b) A moyen terme

i) £idaptation.des législations nationales existantes aux situations g

ii) formation du personnel responsable des programmes en faveur des
réfugiés5 personnes déplacées et victimes des catastrophes naturelles

. ou chargé de l'application des lois 5

iii) collecte de données statistiques fiables stir les populations dé-olacées
ou réfugiées | "

iv) évaluation^de l'impact; siu? les économies nationalesj de'-la présence
des réfugiésj des personnes déplacées ou des victimes des catastrophes
naturelles^ en vue d'intégrer les programmes d'assistance aux programmes
nationaux de développement,

c) A long terme

i) examen et définition du rôle que doivent assumer l'individu^ la
communau-téj les différents groupes sociaux vulnérables5 dans
l'élaboration et la mise en oeuvre des politiques et programiiios
nationaux de développement 5

ii) adoption d'une législation nationale qui définisse et garantisse
les droitff 1 /-v-t- a.,
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a) création d'un mécanisme approprié poiir la diffusion du droit
humanitaire3. ainsi gue de l'information sur les mouvements de
population attribua^les aux catastrophes naturelles ou "Drovoquées
par l'ïïonime |

"b) reiiforcementj au sein du Secrétariat de l'OUAj d© la structure
existante afin de t

i) s'occuper de toutes les questions aj^ant trait aux réfugiés^
aux personnes déplacées^ aux victimes de catastrophes naturelles^
et de la prévention de ces catastrophes ainsi q.ue des droits de
l*Homme et des Peuples 5

ii) élaborer des politiqucsg stratégies et programmes à la mesure des
situations qui prévalent 5

iii) mettre en oeuvre toutes les résolutions pertinentes adoptées à
propos de ces questions et suivre leur application,

c) ctablisseœnt^d'un mécanisme inter-Etats pour le règlement des différends
•..qiiijds'VTait égaleinent en définir la portée et les conséquonoes socio-
économiques I

d) ^se en oeuvre des mesures collectives jiovx la prévention des catas
trophes naturelles et pour la planification en prévention do ces
caiastrophes 5

e) étude con^arative des législations nationoles africaines en vue de
leur harmonisation 5

f) prise en considération du document de ClûHA II intitulé "Déclaratior et
Programme d'Action".

86» Ati niveau international

a) efforts concertés en vue de l'identificationj de la préparation et de
la mise en oeuvre de projets qui bénéficieraient à toutes les couches
dos popiaations déplacées et localos, avoc l'assistance active de la
Communauté Internationale5 des organisations inter-gouvememontales et
non-gouvernomentales 5

b) établissement de systèmes intemationaiix d'alerte avancée pour contribuer
a provenir.les catastrophes naturelles on Afrique, ou à planifier cette
prévention.

I

I

I
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87. L'augmentation ^ectaculaire de la dette extérieur de l'Afrique
et le lourd fardeau du sezyioe de la dette sont luie source de préoccupation-
profonde poxir tous les Etats tlembres. D'après les données les plus récentes
publiées ^r la Banque îîbndiale, le montant total de la dette eztérieure,
a moyen et long ^rmes, de 46 pays africains est passé de 134,4 milliards de
dollars EU en 1982 a 13658 milliards de dollars EU en 1983. Ces sommes
n i^luent pas la dette_e^érieuro de l'Angolaj de la Libye, du Mozambique
et de^o Tome et Principe m les dettes à court teiroe et les crédits du M.
t t totale de tous les pays africains était estiméea 158 milliards de dollars E[J et on s'attend à ce qu'elle atteigne

^985. En 1982, la dette totale1 Afrique était de ^^fo du Produit KationalBrut (PÎEB) et de 59^ en 1983.

4.4. -temps, le montant total- des paiements au service de
7^00 - amortissements) est passé de 12»9 milliards lEU
i S ^ milliards en I983. Ces cMffres ne reflètent pas l'étenduedu fardeau du service de la dette pour deuz raisons ; premièTOment ils ne

tiennent pas compte de toutes les formée de oelle-ci^ deuxièmement ils traduisent
1 i^idenoe des récents reechelcmements. SoLon les prévisions de la Banque
Moniale, les paiements prévus au titre du service de la dette s'élèveraient
a 18,9 milliards $B[T pour I984 et atteindraient 20,4 milliards SEC en 1985
Amoins que des mesures urgentes ne soient prises par les lays africains
en collaboration avec les bailleurs de fonds en vue d'alléger le service de
la^dette, les pays africains ne seront pas en mesure d'effectuer les paiements
prévus»

4-^ Indépendamment du caractère alarmant du taux de croissance dela dette totale et du service de la dette de l'Afrique., il est tout à fait
inqmetant de noter les modifications considérables qui sont intervenues dans
la structure de la dette du^continent au cours de la dernière décennie s

+nî f assortis de conditions de faveur dans la dettetotale de l'Afiaque sub-saliarienne a baissé de ^.5/0 en 1972 à ATfo en 1983
la part des prêts contractés sur des narchés financiers dans la dette sub-'
s^aiaenne a, po^ sa .part, augmenté de 14,^a à 3éf. au cours de cette même
peiaode. Pendant ce temps, la plupart des autres pays d'Afrique se voyaient
exclus^des accolas de prêts à des conditions do faveur," ainsi aue
des p:rets bilatéraux et multilatéraux. ITombre d'entre eux se sont ainsi

M pour des accords de confimation et des mécanismes élargis
\ situation est mise en lumière par le fait qu'en I985les pays d Afnque Vont vraisemblablement rembourser plus qu'ils ne vont recevoir

Intei^tional, auquel plus de 15 pays d-lfxlaue seTnt
pourtant adresse.3. Les remboursemenis au M dus au titre des obligations
de rachat sont aujourd'hui estimés à quelque 700 millions de dollars au total,

ser^ce de la dette en potircentage des reo.«ttesd ^ortation de l'Afrique était de 19?^ en 1982 et 27,4^ en 1983. Alors
qu en ^en^al, il est reconnu que le service de la dette ne devrait pas

recettes d'expo2i:ation poitr certains pays, le service de
la dette est largement supérieur à ce pourcentage.
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qi n est .à noter ciue compte tenu de la nécessité croissante ^importer _

nationales»

a> Les causes du volume considéiable de la dette ertérieuie et des
gWté^I S face au fardeau du service'de la dette sont a la foxs
internes et externes.

a) Les causes internes sont notamment

i) l'insufTieaiice et la faiblesse des stn^tures économiaues,
en particulier la fragilité de. la base industrielle s

• ii') la rigidité des structures en ce q,ui concerne la
diversification de la production et la dépendance
des pays vis-à-vis de l'exportation de auelaues
nmtièxes premières et des marchandises |

• iii) la baisse continue de la production agricole et
alimentaire, a'tû- entraîne l'augmentation des
importations de produits alimentaires 5

iv) aa 'mauvaise conoeptiçn et 1'exécution inemoaoe des
projets qui conduisent à l'augmentation des coûts ,

' • v) la mobilisation insuffisante des ressources nationales'
V, et l'absence de fonds de contre-partie en monnaie locale

' . ' vi) les déficits des budgets nationaux proTOdués P^r
l'insuffisance des ressources mtionales pour exeouter
les plans de développement imtionalvli) les calamités naturelles et les activités de de'stabi-
lisation économique qui faussent les projections
éoonomiaues et qui entraînent une réorientation des
ressources •;

viii) la faible capacité de négociation des pays africains
eu égard à la complexité des mécanismes-financxers
internationaux |

xk) l'absence de coordination effective au niveau national
et suivi insuffisant des engagements etrajigers,

"b) Les causes externes sont notamment s •
i) la détérioration des termes de l^échange et, partant5

Xa réduction des recettes d'exportation g
ii) l'augmentation considérable dos taujc'd'intérêt •

en particulier en ce q.ui concerne les prêts oommeTOiauç
iii) les conditions de.plus en plus défavorables^des prêts,

. y compris.la réduction de la période de grâce et
de remboursement | •

iv) la diminution du flux des ressources accordées à des • • •
conditions favorables atix pays africains j |

t) les effets défavorables de la fluctuation des tauxde ^
change des principales moimaies du monde 5 ||

vi) le gonflement des coÛts des contrats et autres pratiques
^ -" 'n tTirnnniliiiiiiii^
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vii) la diminution nette du flus des ressources 5

viii) les effets défavoralDles des politiq.ues protection
nistes des pays développés 5

ix) lés politiq.ues aggressives de déstabilisation
économique menées par des forces extérieures.

93«. Ifesures en vue de résoudre le Problème de la .Dette Extérieizre
de l'Afrique

Les pays africains reconnaissent gue la dette extérieure constitue
des obligations pour chacun d'entre eux^ obligations q.u'ils ont contractées
et qu'ils s'efforcent d'honorer# Compte tenu de leur situation spéciale
par rapport aux autres régions en développementj ces pays ont besoin d'un délai
plus long et de ressources accrues, à des conditions de faveur? pour rétablir
la cioissance économiçLue et pouvoir ainsi faire face au service de la dette.
Il est par conséquent indispensable que de mesures spécifiques à court^ moyen
et long termes soient prises, aux niveaux natioimlj sous-régional, régional,
continental et international.

94, Mesures à court terme

a) Au niveau national

i) les pays qui ne l'ont pas encore fait, devraient envisager
la création d'un mécanisme national de gestion et de.
rationalisation de la dette extérieiore, y compris la
coordination des politiques de prêt, le contrôle de
l'utilisation de prêts, les calendriers de remboursement
et des services de conseil pour les emprunts étrangers notamment
en devises, la budgétisation de leurs plafonds §

ii) il faudrait dresser un inventaire complet de la dette
extérieure globale contractée par l'Etat, les établis
sements publics et semi-publics et les organismes
privés de manière à en déterminer plvis précisément le
montant, l'objectif en vue duquel les enqpiunts ont été
contractés et les modalités de leur remboursement,
le but étant de connaître le volume de devises à
affecter au service de la dette extérieure publique
et privée et, partant, d'éviter l'accumulation
de dettes et d'arriérés que le pays n© serait pas

'• en mesure de rembourser ;;

iii) il conviendrait d'entreprendre d'urgence l'examen des
projets en vue d'identifier ceuz qui doivent être
abandonnés et de renégocier ceux dont les résultats
insuffisants sont dus aux mauvaises conditions stipulées
dans l'accord du contrat initial r.

iv) tout doit etre mis en oeuvre pour mobiliser les ressources
financières locales, en particulier l'épargne nationale, afin

' que les- ressources étrangères (empruntées) ne servent
qu'à compléter les ressoiurces nationales 5
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v) les ressources nationales et étrangères devraient être
allouées auz projets générateurs de devises, en pemet-
tant une économie de devises sans négliger les projets
destinés à fournir les services sociaux de .iDase |

vi) un programme intensif doit etre foiraulé et rais en oeuvre
en vue d^accroxtre la productivité dans tous les secteurs §

vii) tout doit être mis en oeuvre pour éliminer le financement
par l'étranger des déficits périodiques des "budgets nationaux

viii) les pays africains, q.ui ne l'ont pas encore fait,
devraient adopter une législation pour réglementer les
investissements étrangers ;

•ît) les pays africains devraient contrôler les politiques
d'emprunt extérieur pratiquées par les banques commerciales
transnationales, les établissements de réesconrpte, les
compagnies d'assurance et les banques commerciales
locales de manière à mettre un terme à la fuite des
ressources, organisée par les sociétés transnationales.
Il faudrait adopter d'urgence, s'il y a lieu, une
législation disposant que ces compagnies doivent, avant
de contracter des emprunts extérieurs, consulter à cet
égard les pouvoirs publics 5

x) les pays africains doivent examiner et, si nécessaire,
adopter de nouvelles politiques d'investissement qui
fixeraient, entre autres, les pilorités pour l'allocation
de devises ainsi que les conditions d'investissement
privé étranger, de la participation prapre, eto« et
prévoieraient des mesures de réajustement pour tme
base économiq.ue solide §

xi) les pays africains devraient renforcer leur pouvoir
de renégociation de projets et do contrats afin
de s'assurer de meilleurs teiaes et conditions et renforcer
également leur service de consultation.

b) Aux Echelles sous-^ré^ionale, régionale et continentale

i) dans l'écrit de solidarité africaine, les pays africains
ayant des réserves nettes a raient recycler luie partie
de cet excédent de fonds en Afrique 5

ii) les pays africains devaient utiliser les séminaires et
ateliers organisés par des organisations sous-régionales,
régionales et continentales comme le Centre Africain pour
les Etudes Monétaires (CAMl) pour procéder à un éohan/ge
d'infoimations sur les négociations de prêts et de
r^échelonnement de la dette ^

iii) il importe d'instituer une coioférence des I^Unistres chargés
de la gestion de la dette extérieu3?e et des questions
monétaires et financières qui se réuniraient régulièrement
et en tant que de besoin pour traiter de ces problèmes |

I
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iv) les arrangements ,sous-x0sionai^ et régional^ de paiement
et-de compensation devraient êtrs renforcés de façon
à p3?omou'VDir les échanges intra—africainsp cô Qui
peimettiait de réduire les "besoins en devises et^de

^ • réduire la dépendance à l'égard des emprunts extérieurs 5

v) un nouveau système devrait etre institué imniédiatement
en vue d'encourager les; investisseurs privés africains
à investir leurs ressourcés dans d'autres pays africains

• • ' • soit sur une l^ase -bilatérale soit par l'intermédiaire
des institutions financières-sous-régionales, •régionales
et continentales existantes. Cela permettrait non
seulement d'accroître les -liquidités dont disposent
les pays emprmiteurss de réduire ainsi le recours à
l'emprunt extérieur mais encore de promouvoir la coopération
monétaire entre pays africains confonnéraent aux recomman
dations du Plan d'Action de logos 5

vi) toutes les -banques de développement régionales, sous-
régionales et continentales devraient rédu-ire l'element
devises de la pax-ticipation des pays aux projets
qu'elles financent 5

vii) une étude des projets, sOus-régionaux ou ^tinationaux
devrait être. entreprise en vue de déteirainer les projets
qui doivent êtiN3 supp^més et. ceux" qui doivent etre
retenus.

c) Au îTi\^n international ,

•i) les pays africains devraient insister l'pour q.u'une Confé
rence inteimtionale sur la dette dès. pays africains soit
organisé d'urgence. Elle permeLl/j.'o,lt. aux créanciers
internationaux et auT empiùuteurs ^i-Joains de discivlor
de la' dette extérieure africaine erl vue do convenir de u.opi.:uol>
d'urgence à courtj moyen et. long ternes suscpeti-fales
d'alléger le pro"blème de la dette de* l'Afiique 5

iil le Président en Exercice et' le Bureau de la 21g session
ordinaire des Chefs d'Etat et de Gouvemement devraient
prendie les contacts nécessaires avec les institutions
d'aide multilatérale et les principaux créanciers en vue
de commenoer déjà.l'organisation de la Conférence 5

iiil les représentants africains du Comité de Développement
de la Banque Lfondiale et du Comité Intérimaire du Ponds
Monétaire International de même que les Groupes Africains
auprès de ces Institutions'devraient souligner l'inrpos-
sibilité d'ajustements structurels sans transfert effectif
de ressources additionnelles afin d'assurer une reprise
rapide de la croissance économique on Afrique 5

Iv") le Secrétaire Général de IWAj le Secrétaire Exécutif
de la CEA et le Président de la BilD déferaient faire ^
le nécessaire en vue d'assurer le succès de la Conférence |
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t) les institutions financières de développement inter
nationales devraient réduii© l'élément àe-^ses de
la participation des paj:e aux projets qu'elles financent

. en Afrique j

-H) les sources de financement multilatéïale et."bilatérale
•doivent-pTOcéder à un transfert .massxf de ressoi^es
financièiBS à des conditions li'bémlô_Bj y compris des
dons aux Pays les Moins Avancés^, pour satisfaire les M
•besoins de l^Afrique et pour résoudre- les problèmes ^
sépcifidues des pays africains et intensifier leur k .
pTOgiamme de piêt, en particulier avtx Pays les Hoins
Avancés 5

vii) le rééchelonnement de la dette extéiiouxe constitue
un soulagement à court teime, pour les pays debxte^
mais pour être efficace, le reeohelonnement^doit se fai2?e
sur plusieurs années avec une période de grâce minimum
de cinq, aois et la lestructuration qxà s'ensuit ne devrait
pas se faire à des tarac d'intéiÔt plus élevés et
l'amortissement devrait porter sar une p'eiaode d'au moins
15 ans 5

viii) la Bandue Hondiale devxaiif revoir eri hausse le plafondd'éligibilité pour peimettre a un plus grand nomb:re de
pays africains d'avoir accès aux ressources de 1 iiido
Inteinationale au Développement (AID) qui, tos le mémo
temps devraient être augmentées substantiellement 5

ix) le Fonds Tfonétaire International (M) devrait remettre
son Fonds do crédit en activité 5

s.) les pays développés donateurs devinent immédiatement
' aSuer la résolution 165 (S-K) de la CHUCED-relative

aux pioblèmes de la dette et du développement "des pays
africains et dans laquelle ils sont invités notamment
à adopter des mesures en vue de l'ajustement des modalités
d*ootroi de l*aide publique au développement adoptees
par le-passé do façon à ce qu'elles soient confoimes
aux modalités plus souples consenties actuellement et5

V à adopter d'autres" mesures équivalentes comme moyen
d'améliorer les courants nets de l'aide publique
au développement de façon à appuyer les efforts des WS
africains en développement? à la lisière des objectifs
et des conclusions convenus en matière d'aide 5

•N

xi) les pays développés donateurs sont par ailleurs instamment
priés de mettre en oeu\n^ de façon urgente sans
discrimination aucune les di^ositions du paragraphe 17
de l'Annexe à la résolution .39/29 de l'Assemblée Générale

• des îJations Unies sur la Déclaration sur la Sitiiation
Economique Critique, en Afrique quij entre autres? demande
la transfoimation totale ou partielle de la dette au titre
de l'Aide Publique au Développement en dons.
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IVIosures à moyen et long termes

a) Au niveau national

i) une attention spéciale doit etre accordée à la conception,
à>l'identifioationj ' à la preparationj à l'exécution
minutieuse des projets et à mio gestion efficace i

ii) il importe d^utiliser de façon rationnelle les crédits
^ et- prefe extérieurs. Pour ce faire p il faut procéder ' ' •

immédiatement à une révision des plans nationaux de
développement de-façon à y. 3jaoorporer des politiques
à court, moyen et long termes'portant sur les mécanismes de
gestion de. la dette extérieure liées, à .des opérations
productives (sélection^. élalDoratiojaj ..exécution, suivi
'd*évaluation dë projets adéquats,• etc..;). .I&ns ce.contexte, .
il faut veiller à ce que tout emprunt précédemment contracté
soit, •chaq.ue fois que possible, ^orienté de façon .à être
viable et rentable, et tenir compte des ressb-urces
nationales et-des possibilités de remboursement des
obligations passées, présentes et à venir 5 -

iii) des mesures efficaces doivent être pidses en vue de réduire
la dépéndance des économies africaines, en produisant

.. localement des biens-et services essentiels en vue
d'atténuer ^es répercussions défavorables de- la situation

. - . intenoationale .sur lesquelles les pays africains n'ont
aucun contrôle i»

b) Aux niveaux sous-ré^ional, régional et continental . .

i) les organismes semi-publics africains, doivent être encouragés,'
• de façon appropriée, à participer aux. co-entreprises sous-

régionales et régionales, ce" qui contribuerait à accroître
- les liquidités des pays et, partant, à rendre moins

nécessaire le recours aux emprunts extérieurs §,, •.

••ii) les institutions africaines de financement du développement-
sont également priées^ d'accroître.leur financement auz pro-jets

• sous-régionaux et régionaux .de manière à all-éger le fardeau
de la dette extérieure des pays membres» Elles deiîsâjsat,^ .
en outre jouor un rôle accru dans la selection et '
l'élaboration de projets d'investissement rentables au sein '

' des'Etats.Membres ;

iii) la volonté de coopération Sud-Sud devrait être intensifiée
notamment en matière monétaire.

c) Au i^veau international

• i)

ii)

les montants affectés au service de la dette ne doivent -
;pas dépasser 20^ des recettes d'e:q)or'fcation ni la dette
totale, 3C^ du. Produit Hational. Brut (BîB) de chaque pays 5

la Communauté Internationale est priée de metti« effective
ment en oeuvre la Résolution .222 (XKl) dé la" CîTOCE]) sur la
renégociation des modalités pratiques de la dette-ainsi ..
que la Résolution 39/29 l'Assemblée Générale des ITàtions
TJnie.s contenant
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FLATE-FOBÎ'.ÏB COimJE S'ACTIOif îigTTHE TES ETATS M-BRES lîS L'OUA

96. La nécessité de promovnroirj de ïc-nforcer l^uiiits'des Etats et des
peuples africains ains^ q.ue leur solidarité au moyen d'actions et de programmes
de coopération et d'intégration de leurs économies a été .une constante aspiration
et un olDjectif de l'Organisation de l'Unité Africaine depi^s sa création.

97- IjQ Plan d'Action de Lagos et l'Acte Pinal ont défini le cadre conceptuel
et fixé les oïdentations principales pourlo développement de cette coopération.

98. La réalisation de ces.aspirations a cependant été entravée par des
otstacles de nature strucim«lle (eztraversion des économies > absence de
complémentaidté, étroitesse delà base économiquej insuffisance structurelles
de l'économie mondiale créant des conditions défavorables, pour les pays
en développement5 etc....)j politique (situations conflictuelles,-insuffisances
de volonté politique, non respect des engagements pris en commun etc...) et
conjoncturelle.

99» H s'avère dès lors "nécessaire d'élaborer un© plate-foiine commune
commune d'action afin de dynamiser là cpopérs,tion sous-régionale et régionale
en faveur du redressement de la sitiiation économique, et de mobiliser l'apport
extérieur qui viendrait soutenir nos propres efforts»

100. Par ailleurs, l'actuelle crise dans les relations économiques inter^
nationale qui affecte la coopération multilatérale commande que 1'Afrique
renforce sa capacité de négociation dans lés fora internationaux poux assurer
une prise, en compte effeotive'.de ses intérêts ^éoifiques^ d'où la nécessité
de présenter un front uni sur toutes les questions internationales d'intérêt
commun.

I. AUX ÎTIVEAUX SOUS-IÎEGIOITAL, BEGIOITAL Ba' COI-ITUMTAL

101, L'intégration économique, par la• coopérâtj.on sous-régionale, régionale
et continentale s'impose aujoui-d'hui comme.une priorité majeure qui permettra
aux unités économiques de disposer d'un espace viable dans un système de relations
internationales marqué par l 'inéga].ité de^ rapports de force.

1. Les Conditions de l'Intégration .

1C2. • JiQ développement de la coopération intra-afidcaine, pour une intégration
économique cohérente, passe d'abord par la volonté politique des Etats Membres
de respecter scrupuleusement les engagements souscrits dans le cadre des accords
bilatéraux et au sein des organisations sous-régionales, régionales et
continentales.

103. L'intégration requiert aussi une gestion saine des économies .a.filcaines
utilisation plus efficace des ressources propres, meilleure sélection et coordina
tion des programmes d'investissement, bonne gestion des entreprises, etc...

104^ ' Les organisations sous-régionale, régioïiale et continentale doivent
etre renforcées pour aboutir, à terme, à. une intégration économique viable au

en ee fixant des ob.ieotifs réalistesc

I

1
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105. La orédi"bilité des institutions sous-régionalesj régionales et
continentales.sera foiption de leur capacité de préndre en'compte l'intérêt
commun sans •.perdre, de .-vue l^intéret particulier de\ct^cun d'une partj et du
re^eot par I0&^îtats MemlDres de "décisions prises en communj d'autre part*

2. • Itoraaines d'Action Prioritaires

106. Lés Etats africains déyraient prendre des mesures pour la création
ou le renforcement des groupements, économiques sous-régionaux et régionaux
dans un cadre rationnel et harmonisé^ afin d'assurer une coopération efficace
entre les. Etats Mem'bres d'une même sous-région d'abord, et entre les différents
groupements économiques régionaux ensuite.

107. Cette coopération doit s'intensifier et s'élargir aussi "bien au niveau
"bilatéral qu'au niveau multilatéral dans les domaines piioritaires suivants i

a) Agriculture et Alimentation , ^

Les Etats" doivent coopérer sur les plans Mlatéralj sous-régionalj
régional et continental à la mise, en oeuvre des mesures retenues dans le
Programme Spécial d'Action pour l'amélioration de la situation alimentaire et
la réhabilitation de l'Agriciilture en iifrique-

"b) Transports et Communications
_ utilisation optimale des moj^ons existants 5

- intensification de la coopération pour la mise en oeuvre
des projets sous-régionaux,• régionaux et continentaux inscrits

- dans le -cadre de l'TjîTTACDA. 5

- intensification de la coopération en matière de télécom
munications 5 : V

- haimonisation et coordination des politiques de transport
, . terrestre, aérien et maritime 5 •

- accorder une attention à la situation des Pays les Moins
Avancés et, particulièrement ceux d'entre eux qui sont enclavés
ou insulaires.

c) Industrie

- renforcement de la coopération' en vue de la' réalisation
des. projets industriels sous-régionaiix et régionaux retenus
dans le cadre de la D'ùlA 5 ' '

- développeraont des industries productrices d'équipements et
d'intrants agricoles, de "biens de consommation et de
transformation des produits alimentaires 5

- développement des industries-reposant sur l'exploitation •
des ressources locales ? •

- intensification de la coopération intra^fricaine dans
le' domaine de"' la no'rmalisation et du contrôle de la qualité
des produits, , •
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d) CornTTieroe et Finances

- conclusion d'a-rrangements moltilatéraiEC de condensation ai3X
niveaux so'us-X'égional j régional et continental en vue de

•• réduire au minimum l'utilisation rdes monnaies converti"bles ^

- réduction et élimination des "barrières tarifaires et
non-tarifaires entravant le commerce intra-africain 5

- meilleure connaissance du marché aux niveaiE sous-régional 3
régional et continental et orgaiiisation de can^agnes de
sensibilisation pour ''acheter et consommer africair" §

- haimonisation des politiques de prix d'abord au niveau sous-
régional 3t dans la mesure du possible5 au niveau régional 5 ,

- intensification de la coopération entre les bançtues
commerciales africaines en vue de promouvoir le commerce
intïa-africain 5 . .

- renforcement des institutions monétaires et financières
sous—régionales^ régionales et continentales 5 nécessité
à cet égardj de prendre des mesures en vue de créer ,
dans les meilleurs délais le "Ponds îJonétaire Afiicain" |

- pression continue pour avoir ihio plus grande part
• dans la prise de décisions au niveau intematiomlj
notamment au GATT^ à la BIED et au .

e) Science et Technologie

- harmonisation des'politiques nationales en matière de science
et de technologie avix niveaux sous-régional- et régional et
mise, en place d'un système harmonisé d'échange et de diffusion
de donnéess d'es^érience et de résultats des travaux de
recherche i

V

- élaboration et réalisation, de programmes de recherche, dans
des domaines d'intérêt commun, en particiilier le développement
rural intég-ré pouir promouvoir la réhabilita^tiori du secteur

, agricole et alimentaire«

f) Ressources Eijmaines

- harmonisation des politiques d'éducation et de foiroation à
. '.tous les -niveavxp en particulier dans les domaines de

l'Agriculturep de l'Alimentation^ de l'Industrie et des
Transports et Commiuiications 5

—' misen en oeu'̂ rre de programmes d'assistanoe^ technxque ou de
politique facilitant l'into-r-^pénétration des marchés nationaux
d'emploi 5 .

- utilisation prâor:.taire de cadres africains dans la mise en oeuvre
de programmes de développement riatioiTa-ux, sous-régionaux et
régionaux 5 , • .• . -

- mise- en oeuvre des mesures adéquates pour assurer la lilîre
circulation des biens'j des capitaux et des -personnes y

I

I
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- prise de .mesures pratiques visant à rendre opérationnel le
îbnds de Coopération Technique entre.pays africains créé par.
la Convention 3Interafricaine portant établissement d'un program
me de Coopération Technique adoptée par la Xllême Conférence
Ordinaire des Chefs d*Etat et de Gouvernement j.à I&impala^
en-1975. " " . , V

11= AU lïIWJJ HITBBITATIQNAL "" • '

108« Les pays africains devraient renforcer leur unité et leur-solidarité
pour faire prévaloir .leurs intérêts .^écifiques sur la scène internationale,
A cet effetj il s'avère nécessaire d'élahorer une plate-forme commune d'action
notamment en direction des institutions- internationales.

109# Cette plate-forme prend en considération les éléments sui^vants î

- il revient5 en premier licuj à l'Afrique elle-même de définir les
conditions et d'assumer la responsabilité directe de la réhabilitation de son
économie .5

-, le renforcement de la cohésion et de la concertation inter-africaine
est indispensable pour une meilleure prise en compte des -intérêts de' l'Afrique 5

- la grave détérioration de la situation économique de la plupart
des pays africains.leur impose d'interpeller le système des Hâtions Unies afin que,
dans son intervention^ le plus grand compte soit tenu do cette situation 5

- en raison de son à?etard technologique., 1 ^Afrique se doit d'insister
au sein des institutions-spécialisées pour qu'un traitement ^éciâl Itii soit
réservé notament dans lés ^maines de la coopération techniquej 'de la formation
et de la recherche 5

- compte tem de sa composition (26 des 36 Pays les Moins Avancés ^
majorité des pays à bas revenu, pays enclavés^ pays agressés .x^r la sécheresse
et la désertification)j l'Afrique devrait voir accroitre sa part dans les programmes
des institutions internationales de financement du développement.

110. Les efforts en direction des instituticiis internationales doivent viser
en priorité : •

a) Les' Institutions internationales chargées de l'Agriculture
et de l'Alimentation . / •' -

H s'agira dans un premier temps d'obtenir une augmentation de l'aide
accordée par ces organismes afin de répondre aux'situations d.'urgence..

IDans une per^ective à moyen terme5 l'action de l'Afiique en direction
de ces institutions devrait être orientée vers 1'accioissement des capacités
de production dans les domaines alimentaire, et a£îricole.

b) Les Institutions ' et Organes de financement du développement s
pour mobiliser le maximum de ressources extérieures .

L'Afrique se doit de conjuguer ses'efforts avec ceux des autres
régions en développoment pour insister sur l'augmentation des liquidités de ces
institutions, à des niveain: compatibles avec les besoins des pays en développement,
tout en faisant valoir son droit à un accroissement de sa part dans l 'allocation
de ces ressources. H faut également que ces institutions et les autres bailleurs
de fonds se conforment auz priorités établies et qu'ils assouplissent les
conditions de prêt. L'accent doit être notamment îrina sm-n «



iiEG/lîEGL, 1 (m)
Lxmene I

Page -38

^ ia reconstitution des fonds de l'iUlD à m niveau d'^ moins
12' millia2?ds de dollars et l'augmentation de la part . ..
l'iifriq.ue dans l'affectation des ressources de cette institution ,

- la reconstitution des ressources du Fonds International^uTle Développement Agricole (FIM) a^ niveau en
avec les besoins du développement agricole et 1 accroissemen
des ressources allouées à l'/ifrique ainsi que 1 assistance
substantielle de la Communauté Intexiiationale au FIM en vue
de la réalisation de son programme spécial de 300 millions ^
de dollars EU pour la réhabilitation de 1*agriculture en Afrique .

- lîaccroissement des ressou^^es du Fonds .Africain do ^volo^ement
(FAD) à un niveau compatible" avec les besoins de 1 Afrique ,

- l'accroissement des liquidités de la Banque Mondiale et du M,• - iiaugmentation des allocations de Droits de Tirage Specia^ (lŒS) .
• 0t le maintien du caractère inconditionnel de celle-ci. Ces

deux ^stitutions doiveiit accorder une attention particulière
à l'Afrique- -

- lesÊicilités d'accès du Fonds Spécial créé par la Banque Mondiale
pour l^Afrique sub-saliarienne doivent etre souples et _ .
inconditionnelles, ; ^ •

•- la convocation d'une conférence inten^tionale sur les questions
monétaires et financières liées au développement 5

- l'allégement de la dette extérieure de l'Afrique 3
- l'accroissement de l'Aide Publique au Développement pour atteindre

l'objectif assigné à la 3ême Décennie des ITations Unies pour
le Développement 5

_ le respect des onfi'agements Ei'is P^r les pays développés en faveur
des PÎ'IAo

o') les ^r^g•^Ttntions dont .le domaine de. compê-fcence. couvre, .
• les échanges commeioiaux et les priai: des prodmts de -base

L'o-biectiî est d'obtenir des prix justes,, rémunérateurs et ètables
pour les produits de tase et d'aocioître les recettesd'osportataon.

Ml sein de la CUTJCEB, l'.'tfrique devreit poursuivre les oTDâectifs suivants :
' _ rendre le Fonds Commun pour les Eroduits de Base opérationnel j
_ renégociation des accords existants, sur les produits de -base

et négociation de nouveaux accords s
' - extension de la couverture du ^sfcème Généralisé des Préférences (SGP) ?
- acquisition de toolinologie et de' ressources fin^ciè^s suffisantes

•pour la transfoimation locale des produits de base j
.. - élimination des barrières tarifaires ^

l'accès des pipduits de base transfonnes aux marches des pays •
industrialisés.

I
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—la question du commerce des servioesj qui fera l'o"bjet de négociations
lors du piochain round, devrait retenir l'attention de l'Afrique $

—une plaoe importante devraitj sans tarderj etre faite à la question
des produits agricoles au sein de cette institution 5

—l*Afriquo devrait insister pour que des régimes préférentiels^
soient accordés auz produits agricoles africains sans préjudice
des préférences dont "bénéficient tous les Etats africains liés
à la CEE) par des accords de coopération#

d) Le s. institutions couvrant les seotexiirs d'appui au développement
de 1'agriculture et de l'alimentation

L'CTOEI devra intensifier ses efforts pour une mobilisation accrue des
ressources en rue de la réalisation des oboectifs de la Décennie du Développement
Industriel de l'Afrique (DDIA - 1980 - 1990)*

L'OîïïJDI devrait être particulièrement sollicitée pour aider les Etats
africains à piomouvoir les industries qui se situent immédiatement en amont et en
aval du processus de production agridâle»

Afin de faciliter le transport et la distribution des intrants et
des produàts agricoles, une action devrait être menée en direction des pciys donateurs
et des institutions financières internationales pour qu'ils fournissent un appui
financier et techniq.ue à la réalisation du programme de la Décennie des îTations
Unies pour les Transports et Communications en Afriq.ue. Une attention particulière
devrait être accordée aux pays enclavés.

e) La Coopération Sud-Sud

L'Afrique se doit de mobiliser les groupements auxquels elle appartient
(Groupe des 77 j Mouvement des Pays Non-Alignés) pour une prise en compte de ses
préoccupations et un soutien conséquent à la réalisation de ses objectifs.

Bir ailleurs, l'Afrique devrait tirer profit de toutes les possibilités
offertes par la coopération Sud-Sud notamment par une participation active
aux projets communs retenus dans le cadre de cette coopération t établissement
d'un eçystème global de préférences commerciales entre pays en développement,
réseau d'information raultisectoriel, banque du Sud, etc.». •

f) L'Assemblée Générale

La convocation d'une session spéciale de l'Assemblée Générale de
l'Organisation des ÎTations Unies sur la situation éoononûque critique de l'Afrique
sera l'occasion de potier les problèmes économiq.ues de l'Afrique dans leur ensemble
et de mobiliser à-travers une approche intégrée la Communauté Intemâtionale en vue
d'un effort adéquat qui --Tiendrait contribuer au redressement économique de
l'Afrique.
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III. t'IESORES ET J.ECMISI.ISS lE SUIVI

111. La mise en oeuvre d'une plate—foitne oomniune d'action nécessite l'adoption
de mesures et l'établissement de mécanismes de suivi auK niveaux nationalj
sous-régional, régional, continental et international.

a) Aus: niveaipc national» souB-ré|gional, régional et continental

—mise en place ou renforcement d'un mécanisme national de haut niveau
chargé de la préparation et de suivi des conférences sous-régionales, régionales,
coirfcinentales et internationales |

—prise en compte, au plan nat^-onal, des objectifs communs définis
aux plans "bilatéral, sous-régional, régional et continental |

—utilisation des groupements économiq.ues régionaux existants ét
encouragement à. la création de ces .derniers là où ils n'existent pas |

—encouragement et redynamisation des instruments de coopération
existants pour une économie de moyens financiers et humains, notamment pa-r
la fixation d'objectifs réalistes |

—mise en place ou renforcement d'un mécanisme sous—régional,
ou régional, à l'initiative des groupements sous-régiona-ux ou régionaux sur
la base d'une division sectorielle du travail de suivi ou sur une autre base,
à l'appréciation du groupement sous-régional ou régional, ou des Etats Membres
de la région 5

—promotion de la coopération entre les régions notamment par la
conclusion d'accords dans les domaines d'intérêt commun.

b) Au niveau continental

i) institution d'un mécanisme permanent de haut niveau sous la forme
d*un Comité Directeur qui sera chargé s

— d'assurer le suivi des décisions de la 21ème Conférence des
Chefs d'Etat et de Goxjvernement sur les questions économiques, et le contrôle
de la mise en oeuvre de la Déclaration du présent Programme Prioritaire et des
Résolutions de la 21ème Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, sur la
situation économique critique de l'Afrique |

— d'accorder une attention permanente aux questions relatives
au développement économique de 1'Afrique |

-d'aider à définir et à coordonner les positions des Etats Membres
dans la préparation des grandes négociations internationales et auprès des
principales institutions internationales §

—de connaître toute autre question qui pourrait îui etre soumise
par le Président en Ezercice de l'OUA ou le Conseil des î-ïï-nistres.

Le Comité se réunira sur convocation du Président en Exercice ou du
Président du Conseil des Ministres- Le Comité soumettra un rapport annuel
au Conseil des Mnistres.
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Jusqu'à la 22ème Conférence des Chefs d^Etat et de Gouvernementj
le Comité MLrecteur est composé des lîtats Membres ci-après t Algérie p
Cameroim, Cote d'Ivoire, Nigeria, Sénégal, Tanzaniej Zimbabwé, auxque^
s'ajoutent les membres du Bureau de la 21ème Conférence des Chefs d Etat
et de Gouvernement.

Apartir de la 22ème Conférence des Chefs d'Etat et de Goi^rnement
les Etats Membres des Bureaux sortant et entrant composeront le Comité
Directeur»

Le Comité bénéficiera du soutien technique du Secrétariat de
qui devra travailler en étroite collaboration avec le Secrétariat de la CEA,
Il devra faire appel autant que possible aux services des experts ^lacaxns.

^ ii) amélioration delà capacité d'intervention de l'OUA tos le domaine
économique, notamment par le renforcement de son Département du Développement
Economique et de la Coopération et l'amélioration de la logistique. Acet égard,
des efforts devraient être consentis par les Etats Africains pour mettre des
cadrés de haut niveau à la disposition de l'OUA 5

c) Au niveau international

- représentation des Etats Africains au niveau des centres de
décisions des institutions multilatérales (iiddis Abéba, Ke-w York, Genève, Vienne,
"Waf^ington EC, Rome, Paris, BruKelles, Hairobi, etc,..)

- paorticipation effective, à un niveau adéquat, des représentations
africaines aux réunions du Groupe Africain dans tous les fora s

- renforcement qualitatif et rationalisation de la représentation
de l'OUA auprès de ces centres de décision §

- redynamisation et création du Groupe Africain^là où il n'existe
pas, les fora internationaux:, pour la défense des interets de l'Afrique |

- préparation sur les plans national, sous-régional, régional et
continental de chaque conférence internationale afin d'identifier de maniere
précise, les intérêts piopres à l'Afrique 5

- amélioration qtialitative de la représentation de l'Afrique à
toutes les négociations, en veillant autant que possible à assurer la
continuité de cette représentation.

- la Présidence en Exe;rcice de l'CfUA se chargera de rappeler les
positions communes africaines chaque fois que cela est nécessaire.

d) les mesuresmentionnées aux (a), (b) et (c) ci-dessus demandent
le renforcement de la coopération entre l'OQA, la CEA, la BAD et les autres
Institutions africaines et internationales.
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Y. LES EmrS liE lA POLITIQUE liB liESmLISATION PAR LE BEGBŒi
• EACISOE L'APEIQUE UCT SUD SUR LES ECOM-ÏIES lES ETATS JE

L'APBIQUE AUSTRALS ' ' ^ •
* 4 • ,

112, La politiqu'e de déstabilisation militaire et économique menée par
1© régime minoritaire d'Afrique du Sud raciste contre les pays d'Afrique
Australe, memlDxes de l^.Organisation de 1 *Umté Africaines constitue l'un des :olus
grands défis lancés à la Conmïunauté Internationale 5 ©t en particulier aux pays
africains. Les actes de déstîibilisation peipétrés par le régime d'apartheid
se sont intensifiés au cours de ces dernièros années ©t ont eu des conséquences graves
et profondes poixr les économies des Etats indépendants de l'xifrique Australe.

Ces conséquences comprennent s

a) perte en vies humaines, pertes du bétail et dégâts matériels 5
b) perturbation de la production économique et destruction

des infrastructures 5

o) réorientation des ressources nécessaires au développement
économique vers la défense et à la réparation des dégâts
causés par la guerre" |

d) perturbation de la fourniture et du trsinspoit des biens
et des matières premières essentiels 5

e) ralentissement de la croissance économique 5 et

f) augmentation du nombre de réfugiés et de personnes déplacées®

113. En réaffirmant leur soutien et leur solidarité aux Etats de l'Afrique
Australe et aux î-fouvements de Libération, les Etats Africains lancent un appel
afin que les mesures suivantes soient prises s

a) Au nive&u national '

Los Etats îlembres sont instamment priés de s ' ^

i) redoubler leur soutien aux Mouvements de Libération notamment
en payant leurs contributions au Fonds du Comité de
Libération et en fournissant toute autre assistance,
y compris l'assistance dans le domaine de la .foannatiôn 5

ii) apporter l'assistance financière ot matérielle aux Etats
de l'Afrique Australe en vue de les aider à fai2?e face
aux conséquences graves des actes de déstablilisation ;

iii) apporter le soutien technique et financier nécessaire aux
programmes et projets de la SiVDCC.
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b) Jhxs. nivsa-u^ sous-régional ^ r.ë^ional et oontinental
»

i) les Secrétariats de 1»0UA et de la les orga^sations
économiçLues africaines et internationales devraient^
se mettre en rapport avec la ShICG en vue de détenoiner les
domaines qui nécessitent leur soutien f

ii) le Groupe de la Banque Afilcaine de Développement (BAD)
devrait intensifier ses activités dans les pays de
l'Afrique Australe en allouant plus de uTessources
à la région, en particulier à des conditions de faveur
et en mobilisant des ressources non-bancaires afin de
financer leurs programmes nationaux et régionaux.

0) Au niveau i.International

lQ,ns les instances internationales, les africains devraient saisir
toutes les occasions pour bien faire comprendre à la Communauté Internationale^ ^
que mettie fin à l'apartheid et à l'occupation illégale de la Hamibie par le régime
raciste de l'a-partheid est la préoccupation de l'humanité toute entière et
exhorter s

1) tous les pays et institutions à fournir une assistance matérielle
et financière aux pays d'Afrique Australe afin de les aider
a faire face aux effets de déstabilisation sur leurs économies?
y compris l'assistance nécessaire pour'leur permettre de renforcer
leur .capacité de défense ^

ii) les gouvernements des pays industrialisés; les institutions
financières nationales et internationales et les sociétés
transnationales à appliquer des sanctions économiques efficaces
contre l'Afrique du' Sud et à augmenter leurs prêts aux Etats de
l'Afrique Australe $

iii) la Comnainauté Internationale'à apporter l'assistance matérielle
et technique nécessaire aux pays indépendants de l'Afrique
Austiale afin d^atténuer les effets que les sanctions contre-
l'Afrique du Sud auront sur ces pays.
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KESOLUTIQIT SUR

M SITUATION ECONOMIQUE EîT jMIQUE

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de Inorganisation
de l*IJnité ilfricaine, réunie en" sa 21ème Session Ordinaire à Addis-Abél^aj
Eîtîiiopi©, du 18 au 20 juillet 1985 s ' -. '

Rappelant sa décision (Résolution AHG/Res, 132 (XIC)) d'examiner
les problèmes relatifs au développement en Afrique, loro de la'21ème Conférence
au Sommet, et de créer un Comité liLrecteur composé de â.ept .Etats jHembresj
pour préparer les documents éoonomiq.ues de base du 21ème Sommet 5

ilyant examiné les recommandations du Comité Directeur sur les nesures
concrètes en vue de trouver dés solutions à la situation économique critique
de l'Afrique, enrichies par les contributions des organisations africaines
et non-africaines, et par les recommandations de la Onzième Conférence des
l'iLnistres de la CEA chargés de l'Economie et du Plan en Afrique f

Consciente dé la nécessité de concentrer, d'une manière constante
et soutenue, -tous ses efforts en vue de résoudre les graves problèmes
économiques que.connaissent les Etats Kembres de notre Organisation 5
convaincue par ailleurs de la nécessité de renforcer la capacité des divers
organes de l'Organisation, spécialement le Secrétaiâat Général, afin
d'apporter à-cet effet un .soutien effectif aux efforts collectas de l'Afrique 5

Réaffirmant son engagement vis-à-vis des principes et des objectifs
du Plan d'Action et de l'Acte Final de Lagos 5

Mettant l'accent sur la responsabilité, de la Conférence en ce qui
concerne le développement, économique et les (questions connexes .étant donné
qu.'ils affectent les Etats Membres, et sur la nécessité d'apporter un soutien
efficace à toutes les Conférences Ministérielles sectoilelles, les organisations
et les institutions africaines 5. i1- APPROUVE les recommandations du Comité-Directeur telles qu'amendées ^

par la 42èmê Session du Conseil des Mnistres ^r les mesures
. et les programmes en vue' " de trouver une ' solution à la crise

économique actuelle en Afrique, et EELICHE-le Comité Directeur
pour la qualité dU travail accompli $

2. ItrviTE instaimnent tous les Etats Membres de l'OUA à oréer un cécoaieme

national de suivi de haut niveau ou à renforcer celui existant,
qui sera chargé des projets et des programmes de coopéiation aux
niveaux sous-régional, régional et continental ;

3. HÎVIÎE les g^iipements économiques régionaux à intensifier leurs
efforts, et à promouvoir la coopération entre les Etats Membres
sur la bese. de leurs expériences respectives, et ce, grâce à
la conclusion d'accords dans les domaines prioiitaires d'intérêt commun
tels que l'agriculture et l'a-limentation, les transports et
communications, le commerce et les finances, l'industrie, la science
et la technologie, et les ressources humaines |

!
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4« IÎE3CIISE de créer un Comité Directeur chargé s

- d^assurer le suivi des décisions de la 21èm© Conférence

des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur les questions
économiques^ et le contrôle de. la mise en oeuvre"
de la Déclaration et des Résolutions de la 21ème Confé
rence sur la situation économique critique de l'iifrigùe,
et' le Frograniiiie Prioritaire de Hodressenient EccnoÊique
de l*Afi'i'q.uè'1986'-1990 S " '

- d*ezamner toute autre question qui pourrait lui être.
soumise par le Président en exercice ou le Conseil
des Mnistres |

- de coordonner les positions dés Etats Mem^bres dans
la préparation des grandes négociations internationales |

- d^élatorer les modalités opérationnelles de mise en place
des mécanismes de suivi à tous les niveaux avant
la 43ème Session du Conseil des Mnistres 5

'5* DEÎCIIE que jusqu'à la 22ème Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement j le Comité Directeur sera composé des mem"bres du
présent Comité Directeur auxquels viendront s'ajouter les
membres du Bureau de la 21ème Conférence des Chefs d'Etat et
de Gouvernement. A partir de la 2lème Conférence des Chefs
d'Etat et de Gouvernement, les Etats Membres des Bureaux
sortant et entrant composeront le Comité Directeur.

6. MMIiE au Secrétaire Général de l'OÛAj au Secrétaire Exécutif
de la CEAj aux institutions économiques africaines dt non-africaines,
y compris les institutions compétentes du système des îTations
Unies, de fournir toute l'assistance possilDle au Comité Directeur |

7» lECIDB par ailleurs de demander la convocation d'une session '
spéciale de l'Assemblée Générale des Nations Unies sur
la situation économique critique de l'Afrique, et EXHOIilE
le Président en Ezercice à prendre les contacts nécessaires
en vue de la convocation de ladite session dans les meilleurs
délais 5

8, lEMAKIE par ailleurs au Secrétaire Général, en collaboration avec
le Secrétaire Exécutif de la CEA, de commencer les préparatifs
nécessaires pour la session spéciale de l'Assemblée Généiale
des Nations Unies 5

9# HVJITSj instamment tous les Etats Membres de l'OUA à créer
des représentations ou à renforcer celles qui existent,
auprès des institutions multilatérales, à Addis Abéba, Hetr York,
Genève, Vienne, Eome, Paris, Bruxelles, Tfashington DC, Nairobi,
et CHARŒB le Secrétariat de l'OUA d'aider à organiser et à fournir
une assistance technique, administrative et logistique aux groupes
afidcains dans ces représentations 5
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10. CHAHÎE le Comité Consultatif de l'OUA sur les questions
administratives, financières et budgétaires et le Go^te
ad hoc sur la révision de la structure du Secrétariat
G^^néral, d'accorder la priorité au renforcement des ^
capacités techniques du Secrétariat Général, en particulier
de son Département économique, afin de permette au^
Secrétariat Général de faire face à l'augmentation ae son
volume de travail, et à ses nouvelles responsabilités >

11. miAîTIE au Secrétaire Général de l'OUA de p^senter a
la 22ème Conférence au Sommet, un rap.port d'actxvxtes sur
la mise en oeuvre de la présente Résolution.
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BESOIilH'IOIT SUR LS FO^TDS SPECIAL P^ASSISTMICE

P'UEGMCE POUR LA. LUTO COI^BE ÎA SECHEEESSE ET? LA
PAIOIE M APEIQUE

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de
l'Unité Africaine, réunie en sa 21ème Session Ordinaire à Addis Abéba,
."Ethiopiej du 18 au 20 juillet 1985?

Rappelant sa résolution AHG/Ees. 133 (XX) par laquelle elle a créé
le Fonds Spécial d'Assistance d'Urgence pour la Lutte contre la Sécheresse
et la Famine en Afrique |

Prenant note des résolutions Cî-^ries. 9^ (XLl) et CI.^Res,1006 (XLIl)
par lesquelles le Conseil des Mnistres a pris les mesures administratives
nécessaires au démarrage immédiat du Fonds Spécial ^

Ayant examiné le texte du projet de Statut du Fonds Spécial
d*Assistanoe d'Urgence pour la Lutte contre la Sécheresse et la Famine
en Afriquej contenu dans le document'01^1335 (XLIl)j Annexe I 5

1. AIX3PTE les Statuts du Fonds Spécial d'Assistance d'Urgence pour
la Lutte contre la Sécheresse et la Famine en Afrique i

2. EENL ÏÏ0I4MAGE à tous les Etats I'fe!r"'.res et aux Gouvernements non-
africains qui ont annoncé ou versé des contid-hutions au Fonds
spécial 5

3. LAÎFCE UN" APPEL aux autres Etats Membres, aux institutions africaines
ainsi qu'aux institutions et aux Gouvernements non africains pour
quHls contribuent généreusement au Fonds Spécial en vue de
combattre efficacement la sécheresse et la famine en Afrique 5

4» CBAEGE le Secrétaire Général de faire connaître aussi largement
que possible l'existence du Fonds et de soumettre des rapports
d'activités périodiques»
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